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Florence GEORGE 
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Chargée de cours invitée à lUCLouvain 

Avocate au barreau de Liège-Huy 

Introduction 

1. Objet et plan de la contribution. La transmission des obligations 
revêt une place essentielle dans le droit des affaires belge. Il est donc utile, lors 
de examen de la proposition de loi portant le livre 5 « Les obligations » du 
Code civil', d’avoir égard aux mécanismes de la cession de créance, de la cession 
de dette et de la cession de contrat. Nous reviendrons successivement sur les 
principes de droit commun de ces institutions dans cette étude. 

Dans un premier temps, nous aborderons le régime de la cession de créance. 
Nous rappellerons les concepts essentiels qui gouvernent ce mécanisme bien 
ancré dans l’ancien Code civil (art. 1689 4 1701 ancien C. civ.) avant d’exami- 
ner la nouvelle réglementation prévue par la proposition de réforme du Code 
civil (art. 5.174 4 5.186 C. civ.) (1). 

Nous analyserons les principes applicables à la cession de dette dans un deu- 
xième temps. Bien que cette dernière ne fasse pas l’objet d’une réglementation 
générale dans l’ancien Code civil, nous expliquerons comment la doctrine et 
la jurisprudence ont progressivement fait émerger, sur la base des principes 
de l’autonomie de la volonté et de la convention-loi, les notions de cession 
{parfaite » et de cession « imparfaite » de dette. Ces explications préliminaires 
nous permettront d'étudier les nouvelles dispositions qui consacrent la cession 
parfaite, imparfaite et la reprise interne de dette dans la proposition de réforme 
du Code civil (art. 5.187 45.191 C. civ.) (II). 

Enfin, dans un troisième temps, il conviendra d'examiner le régime de la cession 
de contrat. À Finstar de la cession de dette, la cession des conventions ut singuli 
ne fait pas l’objet d’une réglementation générale dans l’ancien Code civil belge. 
Toutefois, cette carence n’a pas empêché la doctrine et la jurisprudence belge, 
compte tenu de l’importance pratique de cette figure juridique, de concep- 
Ws 

Proposition de loi du 24 février 2021 portant le livre 5 « Les obligations » du Code civil, Doc. parl, Ch. repr, 
2020-2021, n° 55-1806/001. 
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iculi i 6 it belge », 
iculi égi ticuliers de cession de créance en droit égimes particuliers : R. JAFFERALI, « Les régimes par | ( |‘ ne 

| ae Weer Ne ie (éd.), La transmission des obligations en droit français et en droit belge, Bruxelles, in P. , ); 

2019, pp. 225-286. | | : | | En 

3 À Van oe VOORDE, « De overdracht van schuldvordering ut singuli (onder ne titel) ue PER en 

i se i IV.3-2 ; C. BIQUET-MATHIEU, « La cession de d 
tenissenrecht, Malines, Kluwer, 2022, p. i U de en 

en nld et opposabilité en droit belge », in P. WérY et P. JOURDAIN (éd.), La manne Ba 5 in 

en it ais et en droit belge, op. cit. p. 59; P. WékY, Droit des obligations, vol. 2, Bruxelles, Re i oa 

SATAN MINESEAHE Traité de droit civil belge, t. Il « Les obligations », vol. 3, coll. De Page, Bruxelles, Bruylant, 

P ee i idité bilité en droit belge », op. cit, 
i É : validité et opposabilité MATHIEU, « La cession de créance de droit commun € en 

| en WER Droit des obligations, vol. 2, op. cit, p. 834 ; P. VAN OMMESLAGHE, Traité de droit civil belg; 
pp. 59-60 ; P. , 
« Les obligations », vol. 3, op. cit, p. 1878. 
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ütre fiduciaire”. La Cour de cassation®, suivie par le législateur, à toutefois 
diminué drastiquement l'intérêt de recourir à cette pratique et à la cession de 
créance utilisée à titre de garantie’. Dans cette dernière hypothèse, l’article 62 
du titre XVII du livre III de l’ancien Code civil prévoit « [qu’une] cession de 
créance à titre de sûreté confère uniquement au cessionnaire un gage sur la 
créance cédée et ce, que cette cession soit ou non conforme aux dispositions de 
l’article 61, sauf lorsque le cédant est un consommateur au sens de l’article 1.1, 
2°, du livre I* du Code de droit économique ». 

2: Validité de la cession de créance et objet de la cession 
6. Consensualisme. La validité d’une cession de créance n’est, en prin- 
cipe, pas soumise au respect de formalités. Elle constitue un contrat consensuel 
entre le cédant et le cessionnaire!® sous réserve des règles spécifiques applicables 
à certaines conventions particulières comme la donation!!. 

7: Objet de la cession. On enseigne que toutes les créances peuvent 
faire l’objet d’une cession"? : créance à terme ou sous condition, option d’achat, 
droits indivis, créance de rémunération, créances de dommages et intérêts ou de 
subsides, créances contestées (voy. art. 1699 et 1700 ancien C. civ.)", 

Sont toutefois considérées comme incessibles aux yeux de la loi : les créances 
de salaire dans certaines limites!#, les créances alimentaires et les créances de 
prestations sociales (art. 1409 et s. C. jud.). Par ailleurs, il reste loisible aux parties 

  

Voy. sur cette question : V. NICAISE, « La mise en gage de créance et la cession de créance à titre fiduciaire : en droit belge », in P, WÉRY et P. JoURDAIN (éd.), La transmission des obligations en droit français et en droit belge, op. cit, pp. 287-366. Les parties s'accordent sur la cession en pleine propriété de créances à des fins de garantie. Généralement, la créance est cédée en pleine propriété au créancier mais reste soumise conventionnellement à la condition résolutoire du paiement de la dette. 
Cass. 3 décembre 2010, D.B.F, 2011, p. 120, note |. PEETERS, lus & Actores, 2011, p. 261, concl. DuBRULLE, NjW, 2010, liv. 233, p. 834, concl. DUBRULLE, note V. SAGAERT, Pas., 2010, liv. 12, p. 3094, R.W, 2010-2011, liv. 28, p. 1177, note R. FRANSIS, R.G.D.C, 2011, liv. 10, p. 497, note F. Georces, R.D.C, 2011, liv. 9, p. 866, note M. GRÉGOIRE et L. CZUPPER. 
Voy, sur l'utilisation du droit de propriété à titre de garantie : F GEORGE, Le droit des contrats à l'épreuve de la faillite. Essor ou déclin du principe de l'égalité des créanciers ?, Bruxelles, Larcier, 2018, pp. 636 et s. ; P. CRoCQ, Propriété et garantie, Paris, L.G.DJ., 1995. 
Notons que ce principe souffre des exceptions, notamment lorsque la cession de créance tombe dans le champ de la loi sur les sûretés financières du 15 décembre 2004 (voy. l’article 12 de la loi précitée) 
On notera qu'en droit français, la cession de créance est un contrat sol 
Comme condition de validité (art. 1322 C. civ. fr.). 

ennel. Elle doit être constatée par écrit 

J. VAN DE VOORDE, « De overdracht van schuldvordering ut singuli (onder bijzondere titel) », op. cit., p. IV.3-9 ; P. Wéky, Droit des obligations, vol. 2, op. cit., p. 837. 
P. Wery, ibid. p. 837. 

P. VAN OMMESLAGHE, Traité de droit civil belge, t. II « Les obligations », vol. 3, op. cit., p. 1879. 
P. Wery, Droit des obligations, vol. 2, op. cit., p. 838. 
Voy. les articles 27 à 35 de la loi du 12 avril 1965 concernan t la protection de la rémunération des travailleurs, M.B., 30 avril 1965. 
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de prévoir l’incessibilité de certaines créances”. L’opposabilité au cessionnaire 

des clauses d’incessibilité fait cependant débat'°. 

La cession de créances futures!” (p. ex. les créances de loyer d’un immeuble dont le 

cédant n’est pas encore propriétaire, les créances à naître des relations entre une entre- 

prise et ses clients dans le cadre d’un courant d’affaires.) est admise par la Cour de 

cassation pour autant que la créance soit « déterminée ou déterminable au moment 

de la cession »"°, et ce, en application des articles 1129 et 1130 de l’ancien Code civil. 

3. Preuve 

8. Application du droit commun. La preuve de la cession de créance 

obéit au droit commun de la preuve'’. Les nouveaux articles 8.8 et suivants du 

Code civil trouveront dès lors 4 s’appliquer”’. Le principe est, depuis la réforme, 

celui de la preuve libre (art. 8.8 C. civ.). Ce dernier souffre toutefois une excep- 

tion de taille en présence d’un acte juridique qui porte sur un montant supé- 

rieur à 3.500 euros. La cession de créance qui porte sur un montant supérieur 

à 3.500 euros devra dès lors faire l’objet d’un écrit signé. Cette exigence d’un 

écrit est cependant tempérée par les exceptions qui figurent aux articles 8.9 et 

suivants. On y retrouve notamment la preuve entre et contre une entreprise, 

l'impossibilité de rédiger un écrit, l’aveu, le serment, le commencement de 

preuve par écrit complété par des présomptions et/ou témoignages, etc. 

4. Opposabilité de la cession de créance 

9. Opposabilité aux tiers : distinction cardinale. En vertu de Par- 

ticle 1690, paragraphe 1%, alinéas 1° et 2, de l’ancien Code civil, « [Î]a cession de 

créance est opposable aux tiers autres que le débiteur cédé par la conclusion de 

la convention de cession. La cession n’est opposable au débiteur cédé qu’à partir 

du moment où elle a été notifiée au débiteur cédé ou reconnue par celui-ci ». 

15 Voy, sur le régime de cessibilité des créances issues de contrats conclus intuitu personae, P. BAZIER, L'intuitus 

personae dans le contrat, Liège, Kluwer, 2020, pp. 201 et s. 

1 Voy. sur cette question : J. VAN DE VOORDE, « De overdracht van schuldvordering ut singuli (onder bijzondere 

titel) », op. cit, p. IV.3-6 ; C. BIQUET-MATHIEU, « La cession de créance de droit commun : validité et opposabilité 

en droit belge », op. cit. pp. 64 et s. Voy. pour les créances de sommes d'argent, l'article 64 du titre 17 du livre Ill 

de l'ancien Code civil qui dispose qu'« [u]ne convention conclue entre le constituant du gage et le débiteur de la 

créance gagée et stipulant que la créance qui a pour objet le paiement d'une somme d'argent n'est pas susceptible 

de cession ou de nantissement n'est pas opposable aux tiers sauf s'ils se sont rendus tiers complices de la violation 

de la clause ». 

17 Voy.sur cette notion : C. BIQUET-MATHIEU, « La cession de créance de droit commun : validité et opposabilité en 

droit belge », op. cit. pp. 67 ets. 

18 Cass, 9 avril 1959, Pas, 1959, |, p. 793. Voy. aussi à cet égard : C. BIQUET-MATHIEU, « La cession de créance de droit 

commun : validité et opposabilité en droit belge », op. cit. p. 69. 

1 C.BIQUET-MATHIEU, ibid, pp. 75 ets. 

2 Voy. sur la réforme du droit de la preuve : F. GEORGE et E. VANSTECHELMAN, La preuve. Guide juridique de l'entre- 

prise, Liège, Kluwer, 2021, 167 p.; F. GEORGE et E. VANSTECHELMAN, La réforme du droit de la preuve. Commentaires 

article par article, Malines, Kluwer, 2020 ; F. GEORGE, « Le nouveau droit de la preuve - Quand le huitième wagon 

devient locomotive ! », J.T., 2019, pp. 637-657. 
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Il convient dès lors de bien distinguer l’opposabilité de la cession à l’&gard des 
tiers et celle à l'égard du débiteur cédé. Tandis que la conclusion de la cession 
entraîne de plein droit l’opposabilité de ses effets externes à tous les tiers, la 
cession n’est opposable au débiteur cédé qu’à partir de sa notification ou de sa 
reconnaissance par le débiteur cédé?!. 

10. Notification ou reconnaissance”. La notification (qui constitue un 
acte unilatéral réceptice) n’est pas soumise à un formalisme particulier. L’ar- 
ticle 2281 de l’ancien Code civil l’atteste. Il prévoit que la notification peut se 
faire par télégramme, par télex, par télécopie, par courrier électronique ou par 
tout autre moyen de communication. La datation certaine de la notification et 
l'application de l’article 8.22 peuvent cependant susciter quelques problèmes 
en matière civile”. 

Même si la notification est généralement opérée à l’initiative du cessionnaire, 
rien n'empêche que le cédant assume personnellement ladite notification?*. 
Seul le fait de la notification doit être porté à la connaissance du débiteur 
cédé”. Aucun délai n’est prévu. Une notification tardive s'avère cependant 
risquée pour le cessionnaire (libération du débiteur, cessions multiples, etc.). 

La reconnaissance de la cession par le débiteur implique non seulement une 
connaissance circonstanciée de la cession, mais également la volonté de recon- 
naître le cessionnaire comme son créancier”. Elle n’est soumise à aucune condi- 
tion de forme et, partant, peut se déduire d’un aveu ou d’un comportement tel 
que le paiement volontaire du cédé au cessionnaire, etc. Il convient toutefois 
que cette reconnaissance soit certaine et qu’elle s’extériorise à l’attention du 
cessionnaire. 

11. Situations particulières. Les alinéas 3 et 4 de l’article 1690, para- 
graphe 1°, de l’ancien Code civil organisent deux situations particulières. 

La première concerne l’hypothèse d’une cession de créances à plusieurs ces- 
sionnaires””. Pour résoudre le conflit qui émerge entre les différents cession- 
naires, la loi impose de prendre en considération les dates de notification et/ou 
reconnaissance, tout en exigeant que le cessionnaire soit de bonne foi. Sera 
donc préféré celui qui, de bonne foi, a notifié le premier au débiteur cédé (ou 
a obtenu en premier lieu la reconnaissance). 

21 P. Wery, Droit des obligations, vol. 2, op. cit. pp. 862 et s. 

Voy. pour davantage de précisions : J. VAN DE VOORDE, « De overdracht van schuldvordering ut singuli (onder 

bijzondere titel) », op. cit, pp. IV.3-11 et s. ; P. Wéry, Droit des obligations, vol. 2, op. cit, 2016, pp. 862 et s. 

C. BIQUET-MATHIEU, « La cession de créance de droit commun : validité et opposabilité en droit belge », op. cit. 
p.79; P. Wéky, Droit des obligations, vol. 2, op. cit., p. 748. 

R. FELTKAMP, De overdracht van schuldvorderingen, Anvers, Intersentia, 2005, p. 381, n° 357. 

P. Wery, Droit des obligations, vol. 2, op. cit., p. 867. 

P. VAN OMMESLAGHE, Traité de droit civil belge, t. Il « Les obligations », vol. 3, op. cit., p. 1896. 

J. VAN DE VOORDE, « De overdracht van schuldvordering ut singuli (onder bijzondere titel) », op. cit., p. IV.3-15. 

23 
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La seconde hypothèse consacre l’inopposabilité au créancier de bonne foi du 

cédant du paiement fait de bonne foi par le débiteur au cédant antérieurement 

à la notification de la cession®. 

5. Effets de la cession de créance 

12. Transfert de la créance et des accessoires. La créance est cédée solo 

consensu? avec ses accessoires positifs (par ex. une sûreté, une saisie pratiquée 
antérieurement, le bénéfice de la solidarite passive...) et ses défauts (p. ex., les 
exceptions que le débiteur pouvait opposer au cédant (infra, n° 14) au moment 

où la cession lui a été rendue opposable)*!. On enseigne cependant que les 

moyens purement personnels au cédant ne bénéficient pas au cessionnaire 

(p. ex., la qualité de consommateur, la suspension de la prescription libératoire 

pour un mineur d’âge…)®?. De même, on enseigne que « les actions en nullité 

relative et rescision de la convention à l’origine de la créance cédée ne sont, en 

principe, pas transférées avec cette créance »”. 

La question s’est posée de savoir si l’action en résolution d’un contrat synal- 

lagmatique à l’origine de la créance cédée pouvait être également introduite 

par le cessionnaire de la créance lorsque le débiteur cédé n’exécute pas son 

obligation®* ? La Cour de cassation y a répondu par l’affirmative relativement 

À une clause résolutoire expresse dans les termes suivants : « Aux termes de 

l’article 1692 [de l’ancien] Code civil, la vente ou cession d’une créance com- 

prend les accessoires de la créance, tels que caution, privilège et hypothèque. La 

clause résolutoire expresse qui est au service exclusif d’une créance en constitue 

un accessoire au sens de cette disposition. »® La doctrine majoritaire considère 

que l’enseignement peut être étendu à l’action en résolution”. 

13. Substitution du c&dant par le cessionnaire et remise du titre. 

La cession de créance a pour effet de substituer le cessionnaire au cédant vis- 

à-vis du cédé. Le cédé n'intervient pas dans la cession. Il n’est pas requis qu’il 

manifeste son consentement à la cession pour rendre celle-ci valide. 

# Ibid, pp.IV3-16 ets. 
29 Sauf en ce qui concerne les cessions de créances futures. Voy, sur cette obligation de dare : C. BIQUET-MATHIEU, 

« La cession de créance de droit commun : validité et opposabilité en droit belge », op. cit. pp. 73 et s. ; P. WERY, 

Droit des obligations, vol. 2, op. cit., p. 840. 

30 Art. 1692 ancien C. civ. 

1 Cass, 13 septembre 1973, Pas., 1974, |, p. 31, RCJ.B., 1974, p. 352 et note M.-L. STENGERS ; Cass., 14 février 1924, 

Pas., 1924, |, pp. 202 et s. Voy. aussi : J. VAN DE VOORDE : « De overdracht van schuldvordering ut singuli (onder 

bijzondere titel), op. cit, p. IV.83-18. 

3 Voy. sur la controverse existante : J. VAN DE VOORDE, ibid, p. IV. 3-20. 

3° P Wékry, Droit des obligations, vol. 2, op. cit, p. 877. 

#4 Voy, sur cette question, ibid., p. 878. 

5 Cass, 20 septembre 2012, D.A.O.R., 2013, p. 69, note V. WITHOFS, J.L.M.B., 2013, p. 1536, Pas., 2012, n° 476, RW. 

2013-2014, p. 1055. 

36 P Wékry, Droit des obligations, vol. 2, op. cit, pp. 878-879. 
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» . : L article 1689 del ancien Code civil impose par ailleurs au cédant de remettre 
le titre instrumentaire de la créance au cessionnaire” 

14. Opposabilité des exceptions. Selon l’article 1691, alinéa 2, de l’ancier 
Code civil « [Je débiteur de bonne foi peut invoquer à Peg du cessionnaire 
les consequences de tout acte juridique accompli à l'égard du cédant, avant que 
la cession ne lui ait été notifiée ou qu’il l'ait reconnue ». La sénétion entr 
les exceptions deduites d’actes juridiques accomplis relativement à la créan © 
cédée et les autres exceptions pèche par son manque de clarté. L’on s’accorde en 
doctrine pour affirmer que les premières visent la remise de dette. la dation he 
paiement, la novation, etc.’®, tandis que les autres visent notamment la nullité du 
contrat de base, la prescription de la créance cédée, la compensation légale EE 
la créance cédée et la créance du débiteur cédé contre le cédant, etc ° 

7 condition de bonne foi, qui ne s’applique que dans les premiéres, a longtemps 
a ee Dans un arrêt du 5 octobre 2012, la Cour de cassation à décidé que 
«le débiteur n’est pas de bonne foi lorsqu'il connaissait la cession au moment 
où l'acte juridique est accompli »®, 

La possibilité de se prévaloir de l’exception d’inexécution lorsque la défaillance 
est postérieure à la notification a été reconnue par la Cour de cassation“ aux 
motifs que l'exception d’inexécution est inhérente à la nature du contrat synal- 
lagmatique. 

En tant que tiers à I I ébi édé ant a s a la convention de cession, le débiteur cédé ne pourra se 
prévaloir de la nullité de la convention de cession en raison d’un vice de 
consentement (dol, erreur, violence)“. 

15. Exception de compensation. L'article 1295 de l'ancien Code civil 
traite de la compensation et de ses liens avec la cession de créance. Confor- 
mément à l’article précité, le débiteur cédé peut soulever à Feneontre du ces- 
sionnaire l'exception de compensation légale méme aprés la notification ou la 
reconnaissance de la cession. Encore faut-il que les conditions de la com ensa- 
Pen legale (fongibilité, liquidité, exigibilité) des dettes réciproques du débiteur 
ie soient reunies, et ce, avant l’opposabilit& de la cession au 

16. ur ce Hie . , . En Hineration du debiteur qui a pay& de bonne foi avant la notifica- 
on ou la reconnaissance. Pour trancher les effets de la cession de creance 

> 

  

” Ibid, p. 837. 
P. VAN OMMESLAGHE, Traité de droit civil belge, t. Il « Les obligations », vol. 3, op. cit. p. 1899. 
Cass, 5 octobre 2012, J.L.M.B,, 2013, p. 976, note F. GEORGES. 

ae 22 avril 2002, Pas., 2002, n° 243 ; Cass., 27 septembre 1984, Pas., 1985, p. 133, R.CJ.B., 1987, p. 511, note - MERCHIERS, « Les effets de la cession de créance vis-à-vis du débiteur cédé » ; Cass., 13 septembre 1973 Pas 1974, |, p. 31, R.CJ.B, 1974, p. 352 et note M.-L. STENGERS. 
P. WERY, Droit des obligations, vol. 2, op. cit., p. 755. 
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i 1 1 e la il convient de retenir comme date pivot le moment de la notification d 

cession de créance ou de sa reconnaissance par le débiteur cédé. 

Avant cette date charnière, le débiteur qui a payé le cédant de bonne foi avant 

que la cession lui ait été notifiée ou qu'il ait reconnue est libéré le ses obli- 

gations. À l'inverse, une fois la notification ou la reconnaissance intervenue, 

le débiteur qui se libérerait entre les mains du cédant Se MS 

l'application de l’adage « qui paie mal paie deux fois » (art. 122 ancien . 2) 

Le debiteur sera donc contraint de se liberer uniquement entre les maı 

cessionnaire. 

6. Garanties légales et conventionnelles 

17. Garantie légale. Vu la place à laquelle figurent les articles ann à la 

cession de créance, il n’est guère étonnant que les garanties mises en place par 

le législateur s’inspirent de celles à charge du vendeur. 

Le cédant garantit l'existence de la créance“. Aux termes de 1 article se a 

en effet prévu que « [c]elui qui vend une créance ou autre droit incorporel, doit 
Sy 

en garantir l'existence au temps du transport, quoiqu il soit fait sans garantie, 

Sauf dérogation conventionnelle, le cédant ne garantit pas la solvabilité du cédé 

(art. 1694 ancien C. civ). 

18. Garantie conventionnelle. En présence d’une clause de garantie de 

solvabilité, deux limites sont cependant prévues : la garantie n'est donnée qu’à 

concurrence du prix de la cession (art. 1694 ancien C. civ.) et ne concerne que 

la solvabilité au temps de la cession, et non la solvabilité future (art. 16 ancien 

C.civ.). Ces dispositions sont de nature supplétive. Par exemple. on rencontre 

fréquemment, dans les contrats de factoring, des clauses relatives a la garantie q 
le fournisseur donne au factor relativement aux créances cédées. 

7. Concours du cédant et du cessionnaire 

19. Absence de priorité. Contrairement au mécanisme de la subrogation 

où il est prévu qu’en cas de paiement partiel du subrogé, le créancier subrogeant 
> ~ iorité é, la cessi e cré: rte aucune dispose d’une priorité sur le subrogé, la cession de créance n’emports un 

priorité en cas de cession partielle et de concours entre cédant et cessionnaire. 

. nj . ; ial t.1 
© Jassocne, « La cession de créance, de contrat et de dette », in X., Traité pratique de droit commercial, 

« Principes et contrats fondamentaux », Malines, Kluwer, 2009, p. 365. 
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B. La cession de créance dans le livre 5 « Les obligations » du 
Code civil 

1. Place au sein du Code 

20. Structure. La réforme rend à la cession de créance sa véritable place au sein du Code. Les dispositions qui la régissent sont insérées dans le chapitre 1° du sous-titre 4 intitulé « La transmission des obligations » # du titre 3 consacré au régime général de l'obligation. Ce chapitre se décompose en plusieurs sec- tions qui traitent respectivement de l’objet (2.), de l’opposabilité de la cession aux tiers (3.) et des obligations des parties (4.). 

2; Objet 

21. Cessibilité des créances. L'article 5.174 du Code civil codifie à droit 
constant le droit actuel : 

« Les créances sont cessibles, sauf si la loi ou leur nature et leur portée s’y 
opposent. 

La cession d’une créance contraire à une interdiction de cession contrac- 
tuelle n’est pas opposable au débiteur cédé lorsque le cessionnaire est tiers 
complice de la violation de cette interdiction. » 

Les travaux préparatoires épinglent au rang des créances incessibles les créances de salaire (prohibition par la loi) ou les créances qui revêtent un caractère for- tement personnel ce qui renvoie, à notre sens, aux créances dotées d'un intuitus personae de haute intensité (prohibition au regard de la nature de la créance)“. 

Le sort des clauses d’incessibilité est également tranché à l’alinéa 2. Le législa- teur aligne le régime de la cession sur celui du gage (art. 24, titre XVII, liv. 3, ancien C. civ.). 

22. Créances futures et cession partielle. L'article 5.175 du Code civil ancre dans un texte l'admission de la cession de créances futures telle qu’admise par la Cour de cassation (supra, n° 7). Les créances futures doivent, conformément à la jurisprudence de la Cour de cassation, être déterminées ou déterminables. 

La cession partielle est également autorisée explicitement par l’article 5.176 du Code civil pour autant que la créance soit divisible. 

23. Transmission des accessoires. L'article 1692 est remplacé par l’ar- ticle 5.176 qui adopte une formulation plus large* : « La cession d’une créance Comprend tous les droits accessoires et sûretés y afférents, tels un gage, une 
— 

La cession de créance constitue, en effet, un mode 
la novation qui entraîne l'extinction de l'obligation. 
Proposition de loi du 24 février 2021 portant le livre 5 « Les obli 
Ibid., p. 233. 

de transmission des obligations au contraire, par exemple, de 
44 

gations » du Code civil, préc., pp. 231-232. 45 
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hypothèque, un cautionnement et les titres exécutoires. » Les droits accessoires 

transmis avec la créance sont tous les droits qui sont au service de la créance et 

qui n’ont plus d’utilité pour le cédant. Ils comprennent notamment le Js ends 

et, de manière générale, tous les droits visant à remédier à un éventue wan 

quement du débiteur (dommages et intérêts, clause indemnitaire, astreinte) .Le 

législateur ne tranche pas clairement le sort de l’action en résolution... 

Il aurait peut-être été judicieux de préciser le sort des exceptions personnelles 

au cédant. L’essor du droit de la consommation justifiait à notre estime de 

clarifier la question. Ainsi, par exemple, se pose la uetion de savoir Si, lorsque 

des consommateurs transmettent les créances qu’ils détiennent à des sociétés 

de recouvrement”, ces dernières peuvent invoquer la qualité de consommateur 

pour contester la validité de certaines clauses contractuelles. 

24. Cession de droits litigieux. Afin de dissuader toute cession spéculative, 

les articles 1699, 1700 et 1701 qui concernaient la cession de droits litigieux 

sont rapatriés dans un article 5.178 qui prévoit : 

« Art. 5.178. Cession de droits litigieux 

$ 1". Le débiteur d’un droit litigieux qui a été cédé peut sen faire libérer par 

le cessionnaire, en lui remboursant le prix réel de la cession avec les frais et 

loyaux coûts, et avec les intérêts à compter du jour où le cessionnaire à payé 

le prix de la cession à lui faite. 

Le débiteur cédé peut exiger des parties la preuve des montants visés à 

Palinéa 1". 

Un droit est censé litigieux dés qu’il y a procés et contestation sur le fond 

du droit. 

§ 2. Le paragraphe 1* ne s’applique pas lorsque la cession a été faite : 

1° à un cohéritier ou copropriétaire du droit cédé ; 

2° à un créancier en paiement de ce qui lui est dû ; 

3° au possesseur de l'immeuble sujet au droit litigieux. » 

  

#6 Ibid. 

47 On peut imaginer la ces 

questi 

à laquelle le passager a cédé la créance qu'il détenait envers la compagnie aérienne : CJ.U-E, 18 novembre 2020, 

C519/19. 
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sion d’une créance d'un passager envers une compagnie aérienne à la suite de | annulation 

d'un vol. Voy, pour un exemple où la Cour de justice de l’Union européenne renvoie au droit national pour 2 

on de savoir si une clause attributive de compétence passe dans le chef d'une compagnie de recouvremen 

LA TRANSMISSION DES OBLIGATIONS 

3. Opposabilité de la cession 

25.  Summa divisio entre le débiteur cédé et les autres tiers. L'article 5.179 
reflète à l'identique le formalisme d’opposabilité déjà prévu à l’article 1690 
paragraphe 1°, alinéas 1,2 et 4, de l’ancien Code civil“. 

> 

Il est ainsi prévu : 

{€ Sans préjudice de l’article 3.28, Ç 2, la cession de créance est opposable 
aux tiers autres que le débiteur cédé par la conclusion du contrat de cession. 

La cession n’est opposable au débiteur cédé qu’à partir du moment où elle 
a été notifiée au débiteur cédé ou reconnue par celui-ci. 

La cession n’est pas opposable au créancier de bonne foi du cédant, auquel 
le débiteur a, de bonne foi et avant que la cession ne lui soit notifiée, vala- 
blement payé. » 

26. Cessions multiples. L'article 1690, paragraphe 1°, alinéa 3, qui traitait 
de la cession à plusieurs cessionnaires figure, quant à lui, dans la partie relative 
au droit des biens à l’article 3.28, paragraphe 2. Ce dernier dispose que « [e] 
elui qui acquiert, À titre onéreux, de bonne foi, d’une personne qui ne pouvait 
en disposer un droit réel sur une créance devient titulaire de ce droit dès la 
notification au débiteur cédé ». 

27. Auteur et contenu de la notification. Le législateur prend le soin 
de préciser à l’article 5.180 du Code civil l'expéditeur et le contenu de la 
notification. Il est prévu que « [l]a notification peut émaner du cédant ou du 
cessionnaire. Seule l’existence de la cession doit être notifiée au débiteur ». 

Les travaux préparatoires indiquent à cet égard que, « [sli la notification est 
faite par le cédant, le débiteur cédé ne court aucun risque. Cependant, si la 
notification est faite exclusivement par le cessionnaire, le débiteur cédé a alors le 
droit de demander des explications à propos de la cession“. Il n’y est cependant 
pas obligé et n’agit en principe pas de manière imprudente lorsqu’il donne suite 
à cette notification. 

En effet, l’idée en matière de cession est que la position du débiteur cédé ne peut 
pas être alourdie et qu’on ne peut donc pas imposer à ce dernier des devoirs 
d'investigation. Lorsqu'il y a une incertitude, le débiteur cédé peut demander 
aux parties la preuve de la cession (voir également l’art. II 5:120 DCFR) »*°. 

À défaut de dérogation expresse en ce sens, on peut raisonnablement présumer 
que le législateur n’a pas entendu s’écarter du système de datation certaine des 

  

“Voy, sur cet article, J. VAN DE VOORDE, « De overdracht van schuldvordering ut singuli (onder bijzondere titel) », 
op. cit, p. IV.2-23. 

Ces explications seront vraisemblablement demandées au créancier cédant. 

Proposition de loi du 24 février 2021 portant le livre 5 « Les obligations » du Code civil, préc. p. 235. 
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actes en matière civile (art. 8.22 C. civ.). On peut légitimement s'interroger Sur 

l'opportunité de maintenir un tel système qui impose, en présence d’un écrit 

sous signature privée, le recours fréquent à l’enregistrement. 

28. L’opposabilité des exceptions. La cession ne peut alourdir la position 

du débiteur cédé, raison pour laquelle le principe d’opposabilité des exceptions 

(nullité!, prescription, compensation, exception d’inexécution) est maintenu et 

ancré à l’article 5.181, alinéa 1%. Pour les exceptions découlant d’un acte juri- 

dique posé par le cédant tel que la remise de dette, l’opposabilité des exceptions 

est cependant conditionnée à la bonne foi du débiteur cédé (art. 5.181, al. 3, 

C. civ.). 

Lalinéa 2 de la disposition précitée reprend à son compte les termes de Par- 

ticle 1691, alinéa 1°. Le paiement par le débiteur au cédant n’est, en principe, 

libératoire que s’il a lieu avant que la notification de la cession n'ait été faite. 

29. Exception de compensation. L’exception de compensation autrefois 

traitée au sein des articles relatifs à la compensation migre dans la partie relative 

à la cession de créance. 

Il est prévu à l’article 5.182 du Code civil : 

« Lorsque la cession a été notifiée au débiteur ou qu’il l’a reconnue, le 

débiteur ne peut plus invoquer la compensation ultérieure de créances, sauf 

s’il s’agit de créances connexes. 

Les effets de la compensation conventionnelle sont réglés à l’article 5.265. » 

Lexception qui vise les créances connexes est justifiée comme suit : 

« Tout comme l’exception d’inexécution, la compensation entre des créances 

connexes est inhérente à la relation juridique et résiste donc également à la 

notification ou à la reconnaissance de la cession de la créance. En décider 

autrement alourdirait sérieusement la position du débiteur de la créance 

cédée. Cette vision correspond également à celle qui prévaut dans nos pays 

limitrophes. »? 

30. Cession de rémunération. L'article 5.183 reproduit l’article 1690, 

paragraphe 2, de l’ancien Code civil. Lorsque la cession porte sur des revenus 

visés aux articles 1409, paragraphes 1% et 1%bis, et 1410 du Code judiciaire, à 

peine de nullité, celle-ci, au moment où elle est rendue opposable au débiteur 

cédé, donne lieu à une notification au cédant, laquelle contient le formulaire 

de déclaration d’enfant à charge dont le modèle est arrêté par le ministre de 

la Justice. Dans ce cas, l’article 34bis de la loi du 12 avril 1965 concernant la 

protection de la rémunération des travailleurs est applicable. 

51 Aucune distinction n'est faite entre les nullités relatives et absolues du contrat de cession de créances. On rappel- 

lera que la nullité absolue peut être invoquée par les tiers à la cession de créance. 

2 Proposition de loi du 24 février 2021 portant le livre 5 « Les obligations » du Code civil, préc. p. 236. 
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4, Les obligations des parties 

31. Obligati éli é 1. gation de délivrance du cédant. L’article 5.18 ivi s'inspire d'exemples étrangers et dispose [lle céd ede neon que « {lle cédant est tenu d 
on ng‘ et nu de remettre zeen naire ous les actes et éléments de preuve nécessaires en sa possessi ncern reanc i 1 jn 
ge ne a ‘ nance et ses droits accessoires ». L'objectif poursuivi par igation de délivrance est i 1 ue « le cessionn: i i exercer ses droits »%. Les travaux préparatoi € Dinglent | Smee 

‘ ik res épinglent les moyen: les titres exécutoires et les actes d’hypothèques Vens de preuve 
32. Obligati i 5 
nt Pr de garantie du cédant. L'article 5.185 reproduit Parti 3 de l'ancien Code civil en ce sens que « [cJelui qui cède une crea ce nc l Ssstence au temps de la cession, quoiqu’elle soit faite garantie ». L’article 5.186 poursui é f 
sans . it en réglant la i ilité 
ans 6 La > garantie de solvabilite erent 5 principes déjà repris aux articles 1694 et 1695 de l’ancien Code - Le cédant ne répondra de la solvabilité ébi ilité du débiteur cédé ils’ 

sr He es édé que s’il s’y est zer“ jean à concurrence seulement du prix qu’il a retiré de la sn « Lorsqu ul a promis la garantie de | ilité 1 a solvabilité du débiteur, c 
ne s'entend que de la solvabilité vanen donde € actuelle, et ne s’étend à i 
ra | ; : LE, Pas au temps a venir count ne l’a expressément stipulé ». En pratique, cette obligation sera, vraisemblablement réglée sur le plan c rai | é plan contractuel plutôt que efe régime légal qui demeure peu étoffé. ° AN pa seterence au 

5. à . . Lien avec la subrogation : alignement des régimes d’opposabilite 
33. Fin d’une di i 5 e di égi jen storsion entre les deux régimes. Même si la pré- m on ma pas vocation à examiner la subrogation, il nous ; . p important d’attirer l'attention du lecteur sur l'alignement woult p , ar 
le législateur de ré d Oppo € de la CESS10 € © 

S gımes sabilite é 
> 

sion d creance et de la 

La discordance constatee au niveau de 1 opposabilit eau tie de © 6 = 
> 

é x ES ces méca 
nslatifs n etait guère satisf: S e. Ave ] ref rme, la su rogatıoı sc 

nısn ‚er tra 
aisante. cla O 3 b 

Ss lors pourvu V me d opposab l Cs article .221 

voit de € d un nouveau é 1 € 3 sg coe 
oo: : > C p é q > | i" p g 5 

al Lea 2 du ode CIV Tevo ue, « [s auf d spositions é ales con ralres, le 
S b g n p q pP 

paiement ubrogatoire est Op osable au débit eur ua art du moment \ : Lif : a: 
+ 

2 7,7 
ou il lui a ete notifié ou qu il a ete reconnu par celui-ci » 

C i ’ ili € nouveau formalisme d’opposabilité est calqué sur celui déja applicable à la cession de cré ê pe Session créance. Pour être opposable au débiteur, la subrogation doit Ir été notifiée ou reconnue par celui-ci 

en 
53 On retrouvait déjà idée d'obligati ja cette idée d'obligation de déliv ‘arti 'anci 
an g rance dans l'article 1689 de l'ancien Code civil au travers de la 

54 Propositi i évri i position de loi du 24 février 2021 portant le livre 5 « Les obligations » du Code civil préc. p.237 Ibid. 
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Malgré les critiques formulées à l’endroit des alinéas 3 et 4 de l’article 1690, 

paragraphe 1°, de l’ancien Code civil”, ces dispositions sont maintenues à 

l’article 5.179, alinéa 3, et rendues désormais applicables à la subrogation. 

Il. La cession de dette 

34. Plan. La cession de dette a toujours fait l’objet de controverses en droit 

belge”. Dans un premier temps, nous examinerons l’état du droit positif belge 

sur cette question (A). Il conviendra, dans un second temps, d’étudier les apports 

du livre 5 « Les obligations » (B). 

A. La cession de dette sous l'empire de l’ancien Code civil 

1. Notion et formes de la cession de dette 

35. Définition et fondement. La cession de dette se définit comme le 

passage d’une dette, telle qu’initialement convenue entre parties, d’un débiteur 

initial (le cédant) à un tiers (le cessionnaire)”*. 

L'ancien Code civil ne réglemente pas le régime de la cession de dette”, qui 

présente pourtant une utilité indéniable en pratique‘. Par exemple, une entre- 

prise peut décider de vendre son fonds de commerce et s’accorder, avec le 

repreneur, pour que ce dernier reprenne les dettes contractées dans le cadre de 

son activité professionnellef!. Un hôpital peut opérer un regroupement admi- 

nistratif avec un autre établissement de soins et lui céder une importante dette 

d'honoraires qu’il a envers l’un de ses médecins à cette occasion afin de soulager 

sa trésorerie®. La cession d’une dette se rencontre également lors de la cession 

de contrat synallagmatique, de la création d’une filiale destinée à reprendre 

56 P. WEry, Droit des obligations, vol. 2, op. cit, pp. 852-862 

57 Voy. not.: S. STINS et S. JANSEN, « La cession de dette en droit belge », in P. WéRy et P. JOURDAIN (éd.), La transmis- 

sion des obligations en droit français et en droit belge, op. cit., pp. 799-863 ; S. STUNS et S.JANSEN, « Schuldoverdracht: 

Pleidooi voor een volwaardige wettelijke regeling », D.A.O.R., 2018, pp. 6-35 ; P. WERY, Droit des obligations, vol. 2, 

op. cit, pp. 896-911 ; V. WitHors, « La transmission des obligations : la cession de créance, la cession de dette et 

la cession de contrat », in P. WÉrY (dir.), La théorie générale des obligations et contrats spéciaux. Questions choisies, 

coll. CUP‚ vol. 168, Bruxelles, Larcier, 2016, pp. 222-243 ; W. VAN GERVEN et A. VAN OEVELEN, Verbintenissenrecht, 

4 éd, Louvain, Acco, 2015, pp. 589-594 ; P. VAN OMMESLAGHE, Traité de droit civil belge, t. Il « Les obligations », 

vol. 3, op. cit, pp. 1941-1958 ; H. DE PAGE, Traité élémentaire de droit civil belge, t. Ill, 3° éd., Bruxelles, Bruylant, 1967, 

pp. 353-359. 

58 P. WEry, Droit des obligations, vol. 2, op. cit., p. 897 ; P. VAN OMMESLAGHE, Traité de droit civil belge, t. Il « Les obliga- 

tions », vol. 3, op. cit, p. 1941 ; W. VAN GERVEN et A. VAN OEVELEN, Verbintenissenrecht, 4° éd, op. cit. pp. 589-590. 

59H, De PAGE, Traité élémentaire de droit civil belge, t. Ill, 3° éd, op. cit, p. 375. 

Nous n'examinerons pas la question de la cession de dette lors d’une hypothèse de transmission universelle ou à 

titre universel de patrimoine. Cons. not. sur cette question : F. GEORGE, « La cession des contrats dans les transmis- 

sions d'universalité en droit belge », in P, WÉRY et P. JoURDAIN (éd.), La transmission des obligations en droit français 

et en droit belge, op. cit. pp. 1181-1283. 

6 S, Sryns et S. JANSEN, « La cession de dette en droit belge », op. cit., p. 808. 

& Mons, 24 février 2021, R.G. n° 2019/RG/517, inédit. 
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les dettes de sa societe mere ou encore plus simplement lorsqu'une personne 
s engage a reprendre la dette d’un proche à titre de libéralité®. 

En dépit des lacunes de l’ancien Code civil, la doctrine et la jurisprudence 
ont essayé d'élaborer le régime de la cession de dette sur la base des prin- 

cipes de autonomie de la volonté et de la convention-loi®“. En effet comme 
Henri De Page le souligne, « [s]’il est exact que la cession de dette n'existe as 
dans notre droit, comme institution juridique réglementée, rien n'empêche Dar 
contre, les parties de convenir d’une cession de dette [...] par application de 
Particle 1134 du Code civil »®. La figure de la cession parfaite (infra, n° 36) et 
celle de la cession imparfaite de la d i ette ont alors vu progressivement le jour 
droit belge (infra, n° 37). ° os 

36. Cession parfaite de dette. Une cession « parfaite » de dette consiste en 
un contrat tripartite conclu entre le débiteur initial (le cédant), le tiers reprenant sa 
dette (le cessionnaire) et le créancier cédé. Par cette convention ces trois parties 
conviennent de transférer la dette initialement convenue — le débiteur et 

gts ‘ 2 ~ 2 le créancier, avec l’ensemble de ses avantages et de ses inconvénients, au tiers 
cessionnaire de la dette. | 

La conclusion d'un contrat de cession parfaite de dette entraîne la libération 
du débiteur initial. Après avoir consenti à l'opération, le créancier cédé ne peut 
donc plus lui réclamer le paiement de la dette : le cessionnaire remplace com. 
plètement le cédant dans le rapport primitif”. Il est constant que la libération du 
débiteur initial ne peut avoir lieu sans l'accord du créancier. ce qui se justifie 

par le fait que le débiteur n’est jamais tout à fait indifférent à ses yeux” Cette 
idée se conçoit aisément lorsque la dette comporte une dose d’intuitu personae” 
Cependant, même en dehors de cette hypothèse, Henri De Page écrit que le 
créancier a intérêt à conserver « son débiteur, qu’il a choisi, très probablement 
parce que solvable, et [à] s'opposer à ce qu’on lui substitue, sans son consentement, 
un débiteur de solvabilité douteuse, ou insolvable »”!. | | 

  

P. Wery, Droit des obligations, vol. 2, op. cit, pp. 898-899. 
Voy. not. en ce sens : P. Wéry, Droit des obligati j s:P. ; igations, vol. 2, op. cit. p. 909 ; P. VAN O ite it civi 
belge, t. 11 « Les obligations », vol. 3, op. cit, pp. 1944-1945, 7 ? vent Tal de roi aul 
H. DE PAGE, Traité élémentaire de droit civil belge, t. II, 3° éd, op. cit. pp. 375-376. 
P. Wery, Droit des obligations, vol. 2, op. cit, pp. 909-910; V. WirHors, « La transmission des obligations : la cession 2 | 5 
de créa ce, la cession de dette et la cession de contrat » op. cit. P. 223 ; W. VAN GERVEN et A. AN OEVELEN a 5 2 5 
Verbintenissenrecht, 4° éd. op. cit, Pp. 590. \ . 7 
S. STINS et S. JANSEN, « La cession de dette en droit belge », op. cit, p. 811, n° 11. 
W. VAN GERVEN et À. VAN OEVELEN, Verbintenissenre °é i ye 4 , cht, 4° éd, op. cit. p. 590; P. VA ite i 
civil belge, t. Il « Les obligations », vol. 3, op. cit., p. 1943. 7 P NORG Tea 
S. STINS et S. JANSEN, « La cession de dette en droit belge », op. cit, p. 802, n° 6. 
Voy, sur ce caractère et ses nuances : P. BAZIER, L'intuitus personae dans le contrat, op. cit, pp. 613-615 
H. DE PAGE, Traité élémentaire de droit civil belge, t. Ill, 3° ed, op. cit, p. 359. 
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Les autres conséquences de la cession parfaite de dette restent incertaines du fait 

des lacunes de l’ancien Code civil. C’est pour cette raison que certains auteurs 

recommandent d’ailleurs aux parties de réglementer tous les effets de cette 

opération”?. Toutefois, la nature de cette figure juridique — le transfert de la dette 

initialement convenue — nous paraît tout de même impliquer que le cessionnaire 

puisse opposer au créancier cédé toutes les exceptions que le cédant pouvait 

lui opposer au moment de la cession”*. La protection des intéréts des tiers, qui 

ont accordé une sûreté personnelle ou réelle au débiteur initial, impose aussi de 

requérir leur consentement afin de transférer la sûreté au cessionnaire”*. Une 

caution s’engagera rarement, par exemple, à garantir au créancier la dette d’un 

nouveau débiteur dont elle ne sait rien”. 

37. Cession imparfaite de dette. Une cession « imparfaite » de dette est 

une convention bipartite par laquelle le débiteur initial (le cédant) s'accorde 

avec un tiers (le cessionnaire) pour qu’il reprenne la dette qu'il a vis-à-vis d’un 

créancier cédé. Cette seconde sorte de cession n'implique donc pas le créan- 

cier’®. 

Il revient à Pierre Van Ommeslaghe d’avoir mis en évidence l’existence de la 

cession imparfaite de dette en droit belge : ainsi écrivait-il notamment que « les 

règles relatives au paiement d’une obligation par un tiers même non intéressé, 

telles qu’elles sont consacrées par les articles 1236 et 1237 du Code civil, per- 

mettent de réaliser en droit belge, en usant du principe de l'autonomie de la 

volonté, une cession de dette par un contrat conclu entre le débiteur cédant et 

le débiteur cessionnaire sans le concours du créancier [...] »”. 

Au niveau de ses effets, on écrit qu’une cession imparfaite de dette a un effet 

purement relatif entre les parties qui l’ont souscrite : elle ne lie que le débiteur 

cédant et le débiteur cessionnaire, en sorte que le créancier ne peut réclamer le 

paiement de sa créance qu’au débiteur cédant qui n’est pas déchargé”. Ce der- 

nier pourra, dans un second temps, réclamer les sommes payées à son créancier 

au débiteur cessionnaire”?. En d’autres termes, la doctrine admet classiquement 

72 p Wéky, Droit des obligations, vol. 2, op. cit, p.910 ; H. DE PAGE, Traité élémentaire de droit civil belge, t. III, 3° éd, 

op. cit., p. 376. 

3 S,Sryns et S. JANSEN, « La cession de dette en droit belge », op. cit. pp. 811-812. 

7 Ibid, pp. 801-802, n° 5 ; P. VAN OMMESLAGHE, Traité de droit civil belge, t. 11 « Les obligations », vol. 3, op. cit, p. 1942. 

75 p Wéky, Droit des obligations, vol. 2, op. cit, p. 897. 

7% §, StyNs et S. JANSEN, « La cession de dette en droit belge », op. cit, p. 812 ; P. WERY, Droit des obligations, vol. 2, 

op. cit, p. 910; A. VAN OEVELEN et W. VAN GERVEN, Verbintenissenrecht, 4° éd. op. cit, p. 589. 

71 P VAN OMMESLAGHE, Traité de droit civil belge, t. Il « Les obligations », vol. 3, op. cit, p. 1944. Voy, du même auteur 

dès 1980 : P. VAN OMMESLAGHE, « La transmission des obligations en droit positif belge », in La transmission des 

obligations, Bruxelles-Paris, Bruylant-L.G.D.)., 1980, p. 144. 

78 Dans la mesure où le cédant reste tenu des dettes initiales, une partie de la doctrine se demande si leur cession 

imparfaite implique réellement leur transmission (P. A. FORIERS, Groupes de contrats et ensembles contractuels, 

Bruxelles, Larcier, 2006, p. 28). 

7 S.Sryns, Verbintenissenrecht, vol. 2, Bruges, die Keure, 2020, pp. 78-79; P. Wéky, Droit des obligations, vol. 2, op. cit. 

pp. 910-911 ; A. VAN OEVELEN et W. VAN GERVEN, Verbintenissenrecht, 4° éd, op. cit, p. 589. 
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ue le princ ipe de la relativité i Vv 
q à p 1 1 l lati ité des effets internes des con entions consacré à 
article 1165 de ancien Cod ivil, i 1 é 1 e | e civil, interdit au créancier d’exi 1 

a cré: . ‘ e 7 Tr d'exiger le paiement 
€ $a creance au ti nnaire, a moins qu’i uisse se révaloir d t > 

d EIS CESsIO ITE: ins q "il pui P loi ‘une s ipu 
lation pour autrui rui ou encore d’un engag ilaté at ement unilatéral de volonté pri 
nouveau débiteur a son profit®. me Pris Paves 

2: Ecueils de la jurisprudence de la Cour de cassation 

38. ê 8 ee du 12 septembre 1940 et du 26 septembre 2003 : absence 
onnaissance de la cession parfai aite de dette comme instituti 

autonome. La Cour de cassation s’ é la cession de 
‘ ation s’est prononcée sur le st: i à statut de la cession de 

dene n giant aa de méfiance à son encontre. Dans un arrêt du 12 sep 
embre a Cour décide ainsi i, d’aprè inci s 

L , que, « si, d’après les principes du droit civi ac , oit civil, les 
cranes sont cessibles, les dettes ne le sont point ; que le débiteur doit exécuter son 
obligation et ne peut contraindre le créancier 3 € créancier à accepter un nouveau débi 
en ses lieu et place »*!. Elle aj Insent 3 vette . youte alors que, « lorsque le créanci à 

s lie €» , er consent à cette 
substitution de débiteurs, il y a novation »??. La Cour de cassation à confirmé son 
Opinion par un arrêt du 26 septembre 20033, si bien que la doctrine estime, en 
général, que la Haute juridiction rejette l'existence de la cession parfaite de dett 
en tant qu’institution autonome?“ . 

Une partie des c ibun: ifesté a ee cours Sa hymaux a manifesté sa désapprobation face à cette 
j arrêt du 12 mars 2007, relatif à i | à la cession d’un fonds de c 

position ! ‚rel. s de com- 
7 . a Cour d’appel de Mons estime ainsi que les dettes ne sont pas cédées 

sauf s1 i s ur ercancier marque son accord « sur une novation, une délégation ou 
une ü icati I : so certe en application de l’article 1134 du Code civil »% Les juridictions 
u fond ne dénier 5 j i ie 

.  d nt donc pas toujours aux parties le pouvoir de transférer une 
ette du débiteur 4 un tiers cessionnai , éanci 

des pipes de L naire, avec l'accord du créancier, sur la base 
pes de l'autonomie de la volonté et de la liberté contractuelle?” 

u Plupart 5 auteurs belges critiquent également le point de vue de la haute 
: me on Selon vere Van Ommeslaghe, ériger l’incessibilité des dettes à titre 
ak 8 de principe paraît anachronique au regard des dispositions 
égales qui consacrent leur cessibilité à l’occasion de la transmission universelle 

  

Ibid. Adde : S. Stijns et S. JANSEN, « La cession de dette en droit belge », op. cit., pp. 813-814 
Gass, 12 septembre 1940, Pas., 1940, |, p. 213, spec. p. 214 (nous soulignons) 
Ibid. Nous soulignons. 

Cass., 26 septembre 2003, Pas., 2003, n° 457. 
v . . on en ce sens: S. STIINS et S. JANSEN, « La cession de dette en droit belge », op. cit. pp. 810 et 821 
a 

‚op. cit, pp. ; 
mene eee RA.B.G, 2010, p. 1000, note P. VANDERBEEKEN ; Mons, 12 mars 2007, R.G. n° 2003/RG/165, ' nn nt ee ae 2006, J.L.M.B., 2006, p. 825 ; Mons, 16 septembre 2002, R.R D, 2003, p. 27 note , ; , 10 septembre 2001, R.D.C, 2003, p. 329; janvi 91, p. 7! ons; À 
ae RD TH IE p. 329 ; Mons, 23 janvier 1991, R.D.C., 1991, p. 716; Mons, 14 juin 

Nous soulignons. Voy. Mons, 12 mars 2007, R.G. n° 2003/RG/165, www.juportal.be 
Voy, pour une analyse de la réaction des cours et trib = 
belge », op. cit, pp. 822-824. 

86 

87 

unaux : S. STINS et S. JANSEN, « La cession de dette en droit 
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ou à titre universel du patrimoine d’une personne physique ou morale. Les 

articles 724 et 1122 de l’ancien Code civil supposent, en effet, que les ayants 

cause universels ou à titre universel héritent de l’ensemble des biens, des droits et 

des dettes de leur auteur”. De même, à la suite des articles 12:13, 3°, et 12:96 du 

Code des sociétés et des associations, on admet que la fusion, la scission, l'apport 

d’universalité ou de branche d’activité ont pour conséquence que la société 

absorbante, nouvellement constituée ou bénéficiaire de l'apport, recueille de 

plein droit l’ensemble des biens, des droits et des dettes de l’absorbee”. 

La doctrine pense également que le détour par la novation ne s'accorde pas avec 

l'intention des parties lorsque le créancier consent à la substitution de débiteurs. 

En effet, la novation éteint la dette initiale — entre le débiteur initial et le créan- 

cier — pour la remplacer par une nouvelle dette — entre le débiteur substitué et 

le créancier”! : cette figure juridique constitue donc un mode d'extinction des 

obligations qui n’emporte pas, contrairement à la cession de dette, la transmis- 

sion de la dette du débiteur cédant à un tiers cessionnaire ‚elle éteint, à l’inverse, 

l'obligation primitive avec tous ses attributs — exceptions et sûretés comprises 

selon l’article 1278 de l’ancien Code civil — pour créer une nouvelle obligation 

indépendante de la première”. 

39. Arrêt du 26 juin 2017 : reconnaissance implicite de la cession 

imparfaite de dette ? La Cour de cassation ne s’est pas encore prononcée 

clairement sur le statut de la cession imparfaite de dette. 

Toutefois, à ce propos, il convient de faire état de l’arrêt de la Cour de cassation 

du 26 juin 2017*. En l’espèce, la Cour a décidé « [qu’en] vertu du principe 

  

® p VAN OMMESLAGHE, Traité de droit civil belge, t. Il « Les obligations », vol. 3, op. cit, p. 1944. 

®  Voy. not, à ce propos: P. Wéry, Droit des obligations, vol. 1, 3° éd, Bruxelles, Larcier, 2021, pp. 868-869 ; N. CARETTE, 

Derdenbeding, Anvers, Intersentia, 2011, p. 105 ; S. STINS, « Le contrat et les tiers », in P. Wéry (éd.), Le droit des 

obligations contractuelles et le bicentenaire du Code civil, Bruxelles, la Charte, 2004, p. 200 ; E. Diix, Obligatoire 

verhoudingen tussen contracten en derden, Anvers-Apeldoorn, Maarten Kluwer's, 1984, p. 27. 

% Par ailleurs, dans un arrêt du 9 mars 2017, la Cour de cassation a admis que l'ancien article 250 du Code des 

sociétés, « en ce [qu'il] rend la cession de parts opposable à la société à dater de son inscription au registre des 

associés, la lui rend opposable pour tout ce qu'elle comporte, tant en ce qui concerne les droits que les obligations 

attachées à la propriété de la part, et constitue dès lors une dérogation au droit commun du transfert des droits 

et des obligations » (Cass., 9 mars 2017, R.G. n° C.15.0283.F.). 

91 Cass, 16 mars 2018, Pas., 2018, n° 187 ; Cass., 6 mai 2010, Pas., 2010, n° 319. 

2 p Wéry, Droit des obligations, vol. 2, op. cit, pp. 900-901 ; V. WITHOFS, « La transmission des obligations : la cession 

de créance, la cession de dette et la cession de contrat », op. cit., pp. 222-223. La position stricte de la Cour de 

cassation a forcé les praticiens à rechercher des alternatives qui permettent d'atteindre le même résultat qu'une 

cession parfaite de dette. Certains auteurs ont ainsi songé à la stipulation pour autrui et à la délégation. D'aucuns 

ont cependant démontré que ces deux palliatifs ne suffisent pas. En effet, si la stipulation pour autrui et la délé- 

gation paraissent de prime abord comparables à la cession de dette, ces alternatives n'impliquent pas le transfert 

de la dette initiale du cédant au cessionnaire, mais la creation d'une nouvelle dette (S. STyNS et S. JANSEN, « La 

cession de dette en droit belge », op. cit. pp. 839-853 ; P. VAN OMMESLAGHE, « La transmission des obligations en 

droit positif belge », op. cit, pp. 146-150). 

% Cass, 26 juin 2017, Pas, 2017, n° 420. Cons. à ce sujet : C. BIQUET-MATHIEU, « Dans l'attente de la réforme du droit 

des obligations, la notion de cession imparfaite au cœur de l'arrêt du 26 juin 2017 », obs. sous Cass., 26 juin 2017, 

J.T, 2018, pp. 587-590. 
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nn de A alent consacré a l’article 1134 du Code civil, et des 
, et du Code civil, une parti a i 

avec un tiers de la reprise de ses droits et obligations en >. Étant entendu 
que, « [plareille cession ne libérant pas le cédant, elle ne néseidte as le conven, 
tement du Cocontractant cédé »”. Cette décision concerne ces Ph pothese 
d’une cession imparfaite de contrat. Cependant, comme Sophie Sti “et 
Sanne Jansen Pexpliquent, il est permis de penser que la reconnaissance de cı Ee 

figure juridique «implique a fortiori que la Cour [de cassation] acc I ‘figure 
de la cession de dette imparfaite »%. ._ 

B. La cession de i igati a dette dans le livre 5 « Les obligations » du Code 

40. i i 'solement du droit belge sur la cession de dette. Le droit belge 
neste rratvement isolé quant à l’absence de réglementation de la cession de 
qe e. Un ref panorama du droit comparé montre que plusieurs ordres juri- 
iques voisins reconnaissent cette institution?”. ' 

Il en va ainsi : 

— des articles 1327 à 1328-1 du Code civil en droit francais ; 
— des articles 6:155 à 6:158 du Burgerlijk Wetboek en droit ngedlandais : 
— des articles 414 à 418 du Bürgerliches Gesetzbuch en droit allemand à 
— des articles 175 à 180 du Code des obligations en droit suisse. | 

En ce qui concerne les instruments internationaux d'harmonisation du droit 
Privé, on pourrait citer les articles III. — 5:201 4 III. 5:209 du Draft Common 
Frame of Reference qui réglent cette question. | 

Le livre 5 « Les obligations » du Code civil répare cette carence en organi 
le régime de la cession de dette en ses articles 5.187 à 5.192. En een fs 

civil consacre la position doctrinale majoritaire concernant la cession 
= ae de ae a uns que les acquis doctrinaux et jurisprudentiels relatifs à 

| en innovant à ce propos (2.) 

1. Régime de la cession parfaite de dette 
41. 5 . : . he ne de la cession parfaite de dette en tant que contrat 

par ite. L'article 5.187 du Code civil met fin à l'incertitude qui entoure la 
reconnaissance de la cession parfaite de dette en droit belge 

  

94 4 La 26 juin 2017, Pas., 2017, n° 420, spéc. p. 1480 (nous soulignons). 
id. 

5. STUNS et S. JANSEN, « La cession de dette en droit belge », op. cit. pp. 861-862 
Voy. à cet égard : S. STyNS et S. JANSEN, ibi LT as - , ibid. pp. 825-839 ; P. 25 ze ed 
obligations », vol. 3, op. cit, pp. 1944-1945. PP 839; P. VAN OMMESLAGHE, Traité de droit civil belge, t. II « Les 
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Le premier alinéa de cette disposition prévoit qu’« [u]ne dette peut être cédée 
À un tiers avec le consentement du créancier ». Ce choix est conforme aux 
enseignements de la doctrine belge (supra, n° 36). Sur le plan des panes, le 

législateur reconnaît que « [plermettre une cession de dette aurait pour consé- 

quence qu’un débiteur peut se défaire de ses dettes et imposer au créancier un 
débiteur moins solvable »#. I1 faut ainsi admettre, pour conjurer cette crainte, 

« qu’une telle cession est possible avec le consentement du créancier »”. La 
cession parfaite de dette se conçoit dès lors comme une convention tripartite 
qui requiert « le consentement des trois parties : le créancier, le débiteur et le 

cessionnaire »!”. 

Cette disposition présente une similitude avec l’article 1327, alinéa 1°, du 
Code civil français selon lequel « [u]n débiteur peut, avec I accord du créancier, 
céder sa dette ». Toutefois, l’article 5.187, alinéa 1°, du Code civil diffère de 

l'article 1327, alinéa 2, de son homologue français, qui ajoute :« La cession doit 
être constatée par écrit, à peine de nullité. » La cession parfaite de dette reste un 
contrat consensuel et non solennel en droit belge : cette opération se forme par 
le simple échange des consentements des parties, sans que sa validité nécessite la 
rédaction d’un écrit sous signature privée ou authentique”. 

ae ze eN fuhr consti- 
Il parait utile de préciser que le caractére intuitu personae de la dette ne cons 
tuera normalement pas un obstacle à son transfert au cessionnaire, à moins que 

NE : “rd 4102 : : le débiteur initial s’incorpore littéralement dans son objet'”’. que piston 
demeure très rare en pratique. Tel peut être le cas, par exemple, de l’o ligation 
qu’a un peintre de renom de réaliser un tableau qui lui a été commandé ou de 
l'obligation qu’a un chanteur réputé de réaliser le concert qui lui a été demandé 
par une salle de spectacle. En l'occurrence, la cession porte atteinte aux caracté- 

. . x af ? # - ’ 

ristiques essentielles de l’obligation à transférer, en sorte que l’opération n’a plus 
pour objet de transférer au cessionnaire la dette initialement convenue entre le 

in: FRE: | En Aba té un 
débiteur et le créancier, mais une nouvelle dette dotée d Hie SEE identité ; 

tel accord entraîne ainsi une novation de la dette primitive”. 

42. Formes du consentement tripartite : une ou deux étapes. Lar- 
ticle 5.187, alinéa 2, du Code civil ajoute que, « [s]i le créancier a donné son 
consentement par avance, la cession de dette ne produit ses effets qu’apres noti- 
fication ou reconnaissance du contrat conclu entre le cédant et le cessionnaire ». 

% Proposition de loi du 24 février 2021 portant le livre 5 « Les obligations » du Code civil, prec., p. 237. 

% Ibid, p. 238. 

100 Ibid. | | | | 

101, STyns et S. JANSEN, « La cession de dette en droit belge », op. cit, p. 860. Voy, sur la notion de contrat solenne 

en droit belge : P. Wéry, Droit des obligations, vol. 1, 3° éd, op. cit, p.95. | u on 

12 || convient alors de parler d'une obligation intuitu personae au sens strict (de haute intensité) par opposition à 

une obligation intuitu personae au sens large (de plus faible intensité). Cette seconde forme d intuitu personae 

se rencontre, par exemple, lorsque la solvabilité ou une qualité objective — tel un agrément — a déterminé le 

consentement du créancier. Voy. à cet égard : P. BAZIER, L'intuitus personae dans le contrat, op. cit., pp. 613-615. 

13 WitHoFs, Contractsoverdracht, Brugge, die Keure, 2015, p. 120. 
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Cet alinéa permet d’apporter des précisions sur la forme du consentement des 
parties. 

Tout d’abord, une cession parfaite de dette peut se conclure en un seul temps. 
Le cédant et le cessionnaire s’accordent alors simultanément sur le transfert de 
la dette du cédant vers le cessionnaire!. En outre, afin de faciliter la réalisation 
de cette opération, il arrive que le débiteur initial et le créancier prévoient que 
le créancier donnera son consentement par avance, c’est-à-dire via une clause 
de substitution. Le contrat conclu entre ces deux parties peut énoncer, par 
exemple, que « [lle créancier autorise expressément le débiteur à se substituer 
toute personne de son choix dans les obligations nées du présent contrat »!%, 

C’est à propos de cette clause de substitution que l’article 5.187, alinéa 2, du 
Code civil précise que la cession de dette ne produit d’effets qu’à partir du 
moment de la notification de la cession — par le cédant ou le cessionnaire — ou 
a partir de la reconnaissance de celle-ci par le créancier. À défaut d'indication 
contraire, la reconnaissance de la cession de dette peut être expresse ou tacite. 
Dans ce second cas, cet acte juridique ne se déduit que de faits ou d’actes qui 
témoignent d’une volonté certaine dans le chef du créancier "%. 

La cession parfaite d’une dette peut également se réaliser en deux temps. En 
effet, il n’existe aucun obstacle à ce que le débiteur initial et un tiers cessionnaire 
concluent d’abord une cession imparfaite de dette, à laquelle ils demandent au 
créancier d’adhérer par la suite"®. L’article 5.191 organise le régime de cette 
cession de dette qui présente plusieurs particularités (infra, n° 46). Selon certains, 
le créancier cédé peut adhérer aussi à la cession imparfaite de la dette de sa 
propre initiative par un engagement unilatéral de volonté'®®. Dans l’intérêt du 
cessionnaire, le débiteur cédant peut se porter fort de l'acceptation du créancier 
cédé. Une convention de cession de dette peut ainsi mentionner que « [Ile 
cédant se porte fort de l’acceptation par la société de la cession au cessionnaire 
des obligations découlant des conventions [+] 5%, 

43. Effets de la cession parfaite de dette. L'article 5.188 du Code civil 
règle les effets de la cession parfaite de la dette à l'égard du débiteur initial. Selon 

  

1S, STUNS et S. JANSEN, « La cession de dette en droit belge », op. cit, p. 810 ; P. Wéry, Droit des obligations, vol. 2, 
op. cit, pp. 909-910. 

Voy, sur cette clause de substitution aménagée : W. Dross, Clausier. Dictionnaire des clauses ordinaires et extraor- 
dinaires des contrats de droit interne, 3° &d., Paris, LexisNexis, 2016, p. 883. Cons, au sujet des clauses de cession 
de dette en général : N. CARETTE et V. WITHOFS, « Clausules tot overdracht van schulden », in G.-L. BALLON, H. De 
DECKER, V. SAGAERT, E. TERRYN, B. TILLEMAN et A-L. VERBEKE (éd), Gemeenrechtelijke clausules, Anvers-Cambridge, 
Intersentia, 2013, pp. 729-765. 

Il revient au juge du fond d'apprécier souverainement, en fait, l'existence et la portée d'une manifestation de 
volonté (Cass., 27 mai 2002, Pas, 2002, n° 318). 

S. STINS et S. JANSEN, « La cession de dette en droit belge », op. cit. p. 810. 
V. WiTHoFS, Contractsoverdracht, op. cit., p. 438. 

Voy. sur cette clause aménagée : V. WITHOFS, ibid, pp. 424-425. 
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it ainsi c 1 ibe ébiteur cette disposition, il apparaît ainsi que « [l]a cession de cette bee re 
originaire pour l’avenir, sauf s’il est convenu autrement avec le créancier ». 

En droite ligne des principes classiquement admis par la doctrine, 1. nouvel 
article 5.188 du Code civil consacre d’abord l’effet Hesse de a cession 
parfaite de dette à l'égard du débiteur initial (supra, n 36). Chaises 
à l’article 1327-2 du Code civil français, il n'est pas requis que wien à 
cette opération prévoient expressément que le créancier vonsent a la libéra fon 
du débiteur initial dans le contrat qu’elles ont conclu . En effet, comme © 
confirme l'exposé des motifs de Particle 5.188 précité, « le consentement du 
créancier a pour conséquence que le débiteur originaire est libéré » "7. a en 
ration du débiteur initial se congoit donc comme Wie seasequenes norma 
transport de la dette initiale, telle quelle, au cessionnaire ”*. 

À cet égard, l'exposé des motifs précise que, si la libération au eier Di 
tial reste le principe, « [blien entendu, les parties peuvent en sonvenit a nee 
ment »!®, Cet extrait des travaux préparatoires témoigne du caractère supp eti 
des articles 5.187 à 5.192 du Code civil. Dans le même sens, rien ne s oppose 
à ce que les parties prévoient que la cession de dette libère le cédant, tou ea 
réservant une nouvelle obligation de garantie de celui-ct uniquement en cas 
d’inexécution de l’obligation primitive par le cessionnaire'™*. 

Enfin, l’exposé des motifs de l’article 5.188 du Code civil confirme que « Icleite 
libération [1.e. du débiteur initial] n’a en principe d effet que pour Ve 
Cette solution s’inspire des principes issus de Particle 6:155 du Burger ijk Wet- 
boek''®, ot il est admis que la cession parfaite n’a pas d’effet rétroactif ”.L exposé 
des motifs de l’article 5.188 ajoute, cependant, que, « [plour les dettes exigibles 
avant la cession, seul le cédant est obligé, à moins qu’il en ait été convenu 
autrement »!!8, Ces propos se comprennent mal lorsque la cession porte sur une 

0 Voy. sur le libellé de cette disposition : « Si le créancier y consent expressément, le eee est libéré 

pour l'avenir. À défaut, et sauf clause contraire, il est tenu solidalvenment au paiement. ‘ e + u 

1 Proposition de loi du 24 février 2021 portant le livre 5 « Les obligations » du Code civi , piep en «vol 2.00 

12 §, STYNS et S. JANSEN, « La cession de dette en droit belge », op. cit. p.811 ; P. WÉRY, Droit des obligations, vol. 2, op. 

it, p. 910. : | 

113 Proastion de loi du 24 février 2021 portant le livre 5 « Les sbligations » du Gode Gl prec, p. races a 

M4 Voy, par analogie avec la cession de contrat, sur les clauses de garantie en cas d ie iene \ : nor a 

transmission des obligations : la cession de créance, la cession de dette et la cession cant at », 8 ‚pP 

15 Proposition de loi du 24 février 2021 portant le livre 5 « Les obligations » du Code civil, préc, Pe dien deze 

16 Voy. pour le prescrit de cette disposition : « Een schuld gaat van de schuldenaar u cen dere len eae 

haar van de schuldenaar overneemt. De schuldoverneming heeft pas werking jegens de schu j 
zijn toestemming geeft nadat partijen hem van de ovsmeming kermis hebben gegeven. » volte deel 140 éd 

17 AS. HARTKAMP et CH. SIEBURGH, Verbintenissenrecht. De verbintenis in het algemeen, eerste gedeelte, ce in 

in Mr. C. Assers Handleiding tot de beoefening = het a. Berri Rese oo var drente belen 

ur une analyse de cette disposition de 
Fr” EE un de de en droit belge », op. cit. p. 810, spéc. note 46 ; W. VAN GERVEN et 

A. VAN OEVELEN, Verbintenissenrecht, 4° éd, op. cit. p. 590. LL a " 

"8 Proposition de loi du 24 février 2021 portant le livre 5 « Les obligations » du Code civil, préc. p. 238. 
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seule dette. En revanche, ils présentent un intérét lorsque les parties envisagent de céder plusieurs dettes issues d’un accord-cadre ou d’un contrat à prestations successives, dont certaines ne sont pas exigibles avant la conclusion du contrat tripartite de cession! Dans ce cas, seul le débiteur initial] restera tenu des dettes non exigibles, à moins que les parties conviennent de la solution inverse. 
44. Opposabilité des exceptions et sort des sûretés. Les articles 5.189 et 5.190 du Code civil clôturent le régime de la cession parfaite de dette en abordant la question de Fopposabilité des exceptions et celle du sort des suretés. 

Dans un premier temps, l’article 5.189, alinéa 1°, du Code civil prescrit que « [lJe cessionnaire de la dette peut opposer au créancier toutes les exceptions dont le cédant disposait en vertu de la dette cédée ». L’expose des motifs n’illustre pas les exceptions auxquelles il est fait allusion dans cet alinéa : il se borne 4 préciser que le législateur n’a pas souhaité faire référence à la notion d’excep- tions inhérentes 4 la dette, en ce qu’elle « n’est pas conforme à la jurisprudence et doctrine établie »'?°. A notre sens, le cessionnaire peut a tout le moins se prévaloir d’une cause de nullité, d’un vice de consentement dont le débiteur initial a été victime avant la conclusion du contrat de cession parfaite de dette!?! ou encore de la prescription de celle-ci'2. 

L'article 5.189, alinéa 2, du Code civil indique, dans un deuxième temps, que « [lle cédant et le cessionnaire peuvent également invoquer leurs exceptions personnelles ». La référence aux exceptions personnelles que le cédant peut faire valoir se justifie pour les dettes cédées, mais non encore exigibles au moment de la cession, puisqu'il en reste seul redevable, à moins que les parties aient convenu le contraire dans le contrat de cession (supra, n° 43). À Finstar des exceptions visées à l’article 1328 du Code civil français, l’exposé des motifs précise que les exceptions personnelles renvoient à celles « tirées de leur propre relation avec le 

  

"9 L'article 5.188 du Code civil et son exposé des motifs n'envisagent pas la question de la cession de dettes futures. En droit français, une partie de la doctrine pense que la cession de telles dettes est valable par analogie avec les principes admis pour la cession de créance (F. VERN, « La cession de dette, pour quoi faire ? »,J.C.P, E. 2016, n° 16). Cette opinion paraît de prime abord transposable en droit belge. Le commentaire de l'article 5.175 du Code civil, relatif à la cession de créance future, énonce en effet que « [lle droit belge a toujours largement permis la cession de créances futures » en ajoutant « [qu'il] suffit que les parties sachent clairement quelles créances elles visent précisément. Ceci suppose que le(s) futur(s) débiteur(s) cédé(s) doivent déjà être déterminable(s) sans autre discussion supplémentaire entre les parties » (Proposition de loi du 24 février 2021 portant le livre 5 « Les obligations » du Code civil, préc. p. 233) 
Proposition de loi du 24 février 2021 portant le livre 5 « Les obligations » du Code civil, préc, p. 238. 
En droit français, l'article 1328 du Code civil prévoit que le cessionnaire peut aussi se prévaloir de l'exception d'inexécution, de la résolution et de la compensation de dettes connexes (« Le débiteur substitué, et le débiteur originaire s’il reste tenu, peuvent opposer au créancier les exceptions inhérentes à la dette, telles que la nullité, l'exception d’inexécution, la résolution ou la compensation de dettes connexes. Chacun peut aussi opposer les exceptions qui lui sont personnelles »). Voy. not. sur cette disposition : L. ANDREU, « Opération sur obliga- tions (cession de créance, cession de dette et cession de contrat) », J.-C. Code civil, Fasc. 10 et 20, 2020, n° 30 ; Ph. MALAURIE, L. AyNés et Ph. STOFFEL-MUNCK, Les obligations, 10° ed, Paris, L.G.D,.-Lextenso, 2018, p. 819. 
Voy. not, en ce sens, C. VON Bar et E. CLIVE (éd.), Principles, Definitions and Model Rules of European Private Law. Draft Common Frame of Reference (DCFR). Full Edition, vol. 3, Munich, European Law Publishers, 2009, p. 1092. 
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créancier, telles que le délai de grâce ou l'incapacité »'®. On peut encore faire 
référence à une décharge personnelle ou à tout avantage personnel accordé par 
le créancier à l’un des debiteurs'?*'®, 

Dans un dernier temps, l’article 5.190 du Code civil prévoit que « [l]a libe- 
ration du cédant entraîne l’extinction des sûretés personnelles et réelles, sauf 
le consentement du constituant de la sûreté ». L’exposé des motifs ne fait que 
paraphraser cette disposition sans apporter davantage de précisions utiles'#. 
La dissolution s’applique aux sûretés personnelles ou réelles conférées par un 
tiers, auquel la cession parfaite de dette ne peut porter atteinte sans son accord 
(supra, n° 36). Toutefois, la disposition précitée ne fait pas clairement mention 
de l’hypothèse des sûretés consenties personnellement par le débiteur initial au 
créancier. L’article 1328-1 du Code civil français, dont l’article 5.189 s’inspire, 
prévoit en principe leur extinction à défaut d’accord du débiteur initial ?. La 
transposition rigoureuse de cette solution se comprend en droit belge, mais 
peut être sévère pour le créancier lorsque les parties oublient de mentionner le 
transfert de la sûreté dans le contrat de cession parfaite de dette. Par exemple, 
lors de la revente d’un bien affecté d’une clause de réserve de propriété et dont 
le prix n’a pas été complètement acquitté au vendeur, ce dernier peut consentir 
au paiement du solde de cette dette par le cessionnaire. Dans ce cas, afin d’éviter 
tout risque d’extinction de la sûreté avec la cession parfaite de dette du débiteur 

3 Proposition de loi du 24 février 2021 portant le livre 5 « Les obligations » du Code civil, préc, p. 238. 

4 L. ANDREU, « Opération sur obligations (cession de créance, cession de dette et cession de contrat) », op. cit. 

5 Sophie Stijns et Sanne Jansen remarquent à juste titre que l'article 5.188 du Code civil, dans sa formulation 

actuelle, laisse ouverte la question de savoir si le cessionnaire peut opposer au créancier une exception tirée 

du contrat de cession parfaite de dette en lui-même, telle que « la nullité ou un manque de validité » de celui-ci 

(S. STINS et S. JANSEN, « La cession de dette en droit belge », op. cit., p. 860). Les hypothèses mentionnées par ces 

auteures posent des difficultés en ce qu'elles pourraient aboutir, à la suite de la libération du débiteur initial, à 

priver le créancier de tout recours si le cessionnaire obtient lannulation du contrat de cession parfaite de dette. 

Le droit suisse fournit une piste intéressante de réflexion à ce sujet. Si un contrat de cession parfaite de dette — 

qualifié de cession de dette « externe » — est annulé rétroactivement, une partie de la doctrine admet qu'il ne 

produit aucun effet ab initio : il n'y a jamais eu de transfert valable de la dette au cessionnaire et le débiteur initial 

n'a dès lors jamais été valablement libéré de son obligation (Th. PROBST, « Introduction aux articles 175 à 183 », 

in L. THÉVENOZ et F. Werro (éd.), Commentaire romand. Code des obligations I, Genève-Bâle-Munich, Helbing & 

Lichtenhahn, 2003, p. 957). 

6 Proposition de loi du 24 février 2021 portant le livre 5 « Les obligations » du Code civil, préc, p. 239. 

27 Voy. pour le libellé de cet article : « Lorsque le débiteur originaire n'est pas déchargé par le créancier, les sûretés 

subsistent. Dans le cas contraire, les sûretés consenties par le débiteur originaire ou par des tiers ne subsistent 

qu'avec leur accord. » 

8 Sur le plan des principes, cette solution se justifie par le fait que la cession parfaite de dette emporte l'extinction 

de la dette du débiteur initial, dont ses accessoires. Le commentaire de l'article Ill. — 5:205 (4) du Draft Common 

Frame of Reference, auquel l'exposé des motifs de l'article 5.189 du Code civil renvoie, prévoit cependant une 

exception à cette règle pour les sûretés attachées à un actif transféré du débiteur initial au cessionnaire : « Under 

paragraph (4) the original debtor who has granted a security for the performance of the obligation is generally 

discharged with regard to that security, as soon as the substitution takes effect [...]. With regard to a security 

provided by the original debtor the rule does not apply to any security over an asset which is transferred as part of 

a transaction between the original debtor and the third person stepping in as new debtor. This may have practical 

importance in the case of a reservation title clause in respect of goods, for which part of the price had been owed 

to the creditor by the original debtor » (C. VON BAR et E. CLIVE (éd.), Principles, Definitions and Model Rules of 

European Private Law. Draft Common Frame of Reference (DCFR). Full Edition, vol. 3, op. cit., p. 1094). 
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initial, le vendeur devra ainsi veiller à faire expressément préciser que ce débi- teur marque son accord au transfert de cette sûreté au cessionnaire!2? 

2. Régime de la cession imparfaite et de la reprise interne de dette 
45. Nouvelle distinction entre la cession imparfaite et la reprise interne de dette. Les articles 5.191 et 5.192 du Code civil font preuve d'inno 
vation en ce qui concerne les principes qui régissent la cession bipartite de 
dette, c’est-à-dire la cession convenue, au départ, entre le débiteur initial et le 
cessionnaire. L’exposé des motifs de l’article 5.191 énonce d’emblée « [qu’il] 
convient de distinguer la reprise interne de dette visée à l’article 5 192 sui- 

vant et le cas dans lequel les parties souhaitent impliquer le créancier dans ce 
qu elles conviennent »"". Il en résulte une nouvelle distinction entre la cession 
imparfaite et la reprise interne de la dette alors Jusque-là peu répandue en droit 
positif belge. 

46. Cession imparfaite de dette : cession bipartite avec notification 
au créancier. La cession imparfaite de dette consacrée par le Code civil ne 
correspond pas exactement à l’acception actuelle que la doctrine et la jurispru- 
dence donnent à cette notion (supra, n° 37). En effet, en vertu de l’article 5.191 
alinéa 1, du Code civil, « [ill y a une cession imparfaite de dette loffäune le 
cessionnaire a intention de s’engager envers le créancier qui n’a pas donné son 
consentement ». l'intention du cessionnaire est lourde d’effet, puisque, ajoute 
l'alinéa précité, « [e]lle [i.e. la cession imparfaite] a pour conséquence Pobli a- 
tion solidaire du cédant et du cessionnaire ». Le Code civil organise l’obli ion 
solidaire entre débiteurs A ses articles 5.160 3 5.165". ° 

A Finstar des principes actuellement admis, on peut supposer que le cessionnaire 
aura l'intention de s’engager, au sens de l’article 5.191, alinéa 1°, du Code civil 
à partir du moment où le contrat comportera une stipulation pour autrui on 
un engagement par déclaration unilatérale de volonté au profit du créancier'?. 

  

129 
i irê 5 On remarquera que cette solution pourrait être nuancée avec l'entrée en vigueur de l'article 3.3 du nouveau Code civil qui, en contradiction avec le titre XVII du livre III de l'ancien Code civil (actuellement toujours en vigu ) ne range pas la clause de réserve de propriété parmi les « sûretés réelles » qu'il énumère. Voy, sur les dif nf liées à l'articulation des deux régimes et à l'insécurité juridique qu'elle engendre : F GEORGE etN OUCHIN 7 Le nouveau livre 3 du Code civil : ceci n'est pas une sürete reelle... », J.T, 2022, pp. 73-74, | m 

FIOPSSIIEN de loi du 24 février 2021 portant le livre 5 « Les obligations » du Code civil, préc, p. 239 
L'article 5.191 du Code civil n'organise pas le régime de lopposabilité des exceptions de la cession imparfaite d dette. Puisque cette dernière crée une solidarité entre le cédant et le cessionnaire, il paraît logique dan li © le régime prévu à l'article 5.162 du Code civil dans le cadre de la solidarité entre débiteurs. Chaque codébiteur pour. rait ainsi opposer au créancier les « exceptions qui lui sont personnelles » et les « exceptions qui sont En n a tous les debiteurs, telles que le paiement et la compensation ». Voy, sur le régime de ces exceptions: prı con de loi du 24 février 2021 portant le livre 5 « Les obligations » du Code civil, préc. pp. 206-209, “propose 
Voy. ot. sur cette doctri classique S. STUNS, Ver bintenissenrecht, ol. 2, 7 P. WER des ob e JNS, Ve „Vol. 

\ ette ctrine q ‚op. cit., p. 9;P.W Y, Droit 0 liga 
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L'article 5.191, alinéa 2, du Code civil précise à ce sujet que « [cette intention 
est présumée si le cessionnaire a informé le créancier de la cession [de dette] „13, 
Lorsque le cessionnaire informe le créancier de l'existence de la cession sans 
aucune réserve, il est présumé avoir intention de s’engager solidairement envers 
lui'®*. Vexistence d'une réserve dépend de l’interprétation de la volonté du 
cessionnaire : il s’agit dès lors d’une question de fait qui ressortit a l'appréciation 
souveraine du juge du fond'#. À contrario, il se déduit du libellé del article 5.191, 
alinéa 2, du Code civil que la simple notification de la cession par le cédant ne 
permet normalement pas de présumer l’intention du cessionnaire de s’engager 

envers le créancier. 

Par ailleurs, rien ne s’oppose a ce que le débiteur initial et le cessionnaire aient 
voulu conclure une cession parfaite de dette par le recours, dans un premier 
temps, 4 une cession bipartite entre eux. Une telle cession peut très bien se 
réaliser en deux étapes (supra, n° 42). L’exposé des motifs de Particle 5.191 
du Code civil confirme « [qu’il] se peut ainsi que les parties aient voulu faire 
dépendre l’effet de la cession de dette du consentement du créancier et que la 
notification réalise cette condition »!%, L’existence de cette condition dépend 
de l'interprétation de la volonté des parties” et donc de l’appréciation souve- 

raine du juge du fond'*. 

Dans la suite logique de cette idée, l’article 5.191 du Code civil prescrit que, 
« [sli le créancier accepte ultérieurement la cession, les articles 5.187 à 5.190 
sont d'application conforme », ce qui signifie que les conséquences de la cession 
parfaite de dette se produisent. Le débiteur initial est alors libéré”. L exposé des 
motif de cette disposition précise utilement, à ce propos, que, « Isli, dans un 
tel cas, ’acceptation du créancier tarde, la cession de dette n'a pas d'effet »'?. 
On peut assimiler le refus du créancier à son acceptation tardive. Sur le plan 
des principes, le créancier reste libre de refuser d’adhérer à la cession bipartite 

5 Nous soulignons. | | u 

34 5, Sins et S. JANSEN, « La cession de dette en droit belge », op. cit, p. 861. L'exposé des motifs de l'article 5.191 du 

Code civil confirme qu'il ne s'agit que d’un principe, et non d'une règle absolue : « La notification au créancier doit 

alors en principe s'interpréter en ce sens que le cessionnaire consent à vouloir être engagé envers le créancier » 

(Proposition de loi du 24 février 2021 portant le livre 5 « Les obligations » du Code civil, préc, p. 239). 

5 Cass. 27 mai 2002, Pas, 2002, n° 318. h 

36 Proposition de loi du 24 février 2021 portant le livre 5 « Les obligations » du Code civil, préc, p. 239. 

37 Ibid. 7 

138 Voy, sur l'interprétation d'un contrat : Cass., 27 novembre 2015, Pas., 2015, n° 709 ; Cass., 16 juin 2005, Pas., 2005, 

n° 348. : | 

1# Proposition de loi du 24 février 2021 portant le livre 5 « Les obligations » du Code civil, préc, p.239. 

140 Ibid. 
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convenue entre le cédant et le cessionnaire!#!, sauf si ce refus constitue un abus 
de droit'*. 

47. Reprise interne de dette : cession de dette n’impliquant pas le 
créancier. Le Code civil introduit une innovation bienvenue par rapport au 
régime antérieur en consacrant explicitement, à côté de la cession imparfaite, 
le régime de la reprise interne de dette. Aux termes de son article 5.192, « [il y 
a reprise interne de dette lorsque le repreneur n’a pas l'intention de s'engager 
vis-à-vis du créancier ». Cette disposition ajoute que la reprise de dette « n’a 
d’effet qu’entre les parties ». 

Le législateur reprend ainsi l’enseignement classiquement admis en doctrine, 
selon lequel le principe de la relativité des effets internes des conventions 
implique que « le créancier ne peut en principe pas puiser de droits d’une telle 
cession [interne de dette] »'*. En effet, comme le précise Pexposé des motifs, 
« [ulne cession de dette qui a lieu en dehors du créancier et dont celui-ci n'est 
pas informé a un effet purement interne entre le débiteur ct le “repreneur” »1# 
et « [cJeci correspond d’ailleurs à l'intention des parties »!*, 

Si le créancier n’est pas impliqué dans cette reprise interne de dette, il peut 
cependant s'opposer au paiement effectué par le repreneur dans les limites 
prescrites par l’article 5.196 du Code civil. Le créancier a d’abord « le droit de 
refuser le paiement s’il fait valoir un motif légitime résultant de l'intérêt à ce 
que l’obligation soit, eu égard à sa nature ou à sa portée, exécutée par le débiteur 
lui-même ». Cet intérêt se rencontre en présence d’un intuitu personae de haute 
intensité (ou au sens strict). Il en va ainsi lorsqu'une personne fait appel à un 
architecte pour lui demander de réaliser un édifice en lui imprimant son style 
spécifique *. En outre, l’article 5.196 du Code civil prescrit que le créancier 
pourrait se prévaloir de l'intérêt à ce que la dette « [ne soit pas exécutée] par 
un tiers déterminé ». Cette situation se rencontre notamment lorsque la dette 
comporte un infuitu personae de plus faible intensité (ou au sens large) : ainsi en 
est-il lorsqu’un contrat prévoit que la maintenance d’une machine industrielle 
requiert une qualification ou une formation précise que le repreneur de la 

La conclusion d'une cession parfaite de dette obéit au principe de la liberté contractuelle (voy. not. sur ce prin- 
cipe : P. VAN OMMESLAGHE, Traité de droit civil belge, t. Il « Les obligations », vol. 1, op. cit, p. 555 ; A. DE BOECK, 
« De tussenkomst van de rechter in de precontractuele fase: mogelijkheden en grenzen », in S. STyNS et P. Wéry 
(éd.), Le juge et le contrat, Bruges-Bruxelles, die Keure-la Charte, 2014, p. 223). Dans le cadre de la conclusion 
d'une cession parfaite de dette, la liberté contractuelle signifie que le cocontractant cédé bénéficie en principe 
de la liberté de refuser de contracter avec le cédant et le cessionnaire sans devoir motiver son refus de contracter 
(Cass, 13 septembre 1991, Pas., 1992, |, n° 22). 

Cass., 27 avril 2020, R.G. n° C.19.0435.N ; Cass., 7 octobre 2011, Pas. 2011, n° 529. 
Proposition de loi du 24 février 2021 portant le livre 5 « Les obligations » du Code civil, préc. p. 239. 

“4 Ibid. 

“45 Ibid. 

“6 P. BAZIER, Lintuitus personae dans le contrat, op. cit., pp. 304-305. 
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éanci 1 es dette ne possède pas. Dans ce cas, le créancier peut refuser le paiemen; pour d 

raisons tenant à la personne du repreneur qui paie la dette du cédant”. 

Ill. La cession de contrat 

48. Plan. Ä V’instar de la cession de dette, la cession de contrat a fait l'objet 

de controverses en droit belge!#. Nous rappellerons ainsi l’état du droit positif 

belge sur cette question (A). Ensuite, nous étudierons les apports du Code ev , 

qui présentent d'importants liens avec la cession de dette B). En van © 

compte tenu de l’objet de cette contribution, nous n’aurons pas égar ax 5 ets 

du nouveau régime sur les régimes particuliers de cession de contrat. Le égis- 
lateur prévoit, en effet, que l’article 5.193 du Code civil ne porte Bas « atteinte 

aux réglementations légales particulières en matière de cession de contrat , 

Limpact de cette disposition sur chaque régime particulier de cession de con 7 

sort du cadre de cette étude’. Pour la même raison, nous n’aborderons pas les 

é egi è ransmission universelle conséquences du nouveau régime sur les hypothèses de t 
; : a = 151 ou à titre universel de patrimoine”. 

A. La cession de contrat sous l'empire de l’ancien Code civil 

49. Définition. La cession de contrat consiste en l’opération par laquelle 

une partie (le cédant) cède l’ensemble de la relation contractuelle, active et 
5 à = ‘ . 152 passive, à un tiers (le cessionnaire) ”. 

En dépit de son importance pratique, l’ancien Code civil ne reglemente pas 

cette figure juridique de fagon générale. Le législateur se borne, quant à lui, à 

organiser certains régimes particuliers : il en va ainsi de la cession des différents 

7 Ibid, pp. 306-307, n° 260. | 

“8 Voy. Fac S. STyNS, Verbintenissenrecht, vol. 2, op. cit., pp. 84-85 iC. BIQUET-MATHIEU, «Dans | acrente dela Komme 

du droit des obligations, la notion de cession imparfaite au cœur de l'arrêt du 26 en | en SOUS Case 

26 juin 2017, J.T, 2018, pp. 587-590 ; P. WEry, Droit des obligations, vol. 2, op. cit., pp. 912-9 2 VA nn A 

Traité de droit civil belge, t. 1 « Les obligations », vol. 3, op. cit, pp. 1972-1980 ; P. À. FORIERS, Groupes 

ensembles contractuels, Bruxelles, Larcier, 2006, pp. 25-31. 

“Proposition de loi du 24 février 2021 portant le livre 5 « Les obligations » “a Code cw Pe p. ze, te cont 

150 Voy, pour les effets du droit commun de la cession de contrat sur les régimes particuliers ses me 

sous l'empire de l'ancien Code civil : P. BAZIER et G. FIÉVET, « Les régimes particuliers de cession à en dol 

belge », in P. WéRY et P. JoURDAIN (éd.), La transmission des obligations en droit français et en droit belge, op. cit, 

-1168. 

B a les cessions d'universalité sous l'empire de l'ancien Code civil : F. GEORGE, « La cession des contrats dans 

les transmissions d’universalité en droit belge », op. cit, pp. 1181-1283. | 

152 P VAN OMMESLAGHE, Traité de droit civil belge, t. Il « Les obligations », vol. 3, op. cit. p. 1960. 
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153 baux", de la cession des contrats de credits accordés aux consommateurs! ou de la cession du contrat de voyage à forfait. De cette carence, il résulte qu’une partie de la doctrine et de la jurisprudence estime que l’opération de cession de contrat ne revêt aucune autonomie propre (infra, n° 50). 

Toutefois, d’aucuns ont progressivement reconnu l'existence de la figure de la cession de contrat en se fondant, comme pour la cession de dette, sur les principes de l'autonomie de la volonté et de la convention-loi!5. Plusieurs 
auteurs ont d’abord théorisé la cession imparfaite du contrat (infra, n° 51). Plus 
récemment, une nouvelle tendance a élaboré le régime de la cession parfaite du 
contrat (infra, n° 52). 

50. Théorie du dépeçage du contrat. Une partie de la doctrine et de 
la jurisprudence appréhende la cession d’une convention synallagmatique à la 
lumière de « la théorie du dépeçage ». Selon les tenants de cette première 
approche, il faut admettre que la cession de contrat ne possède aucune autono- 
mie propre et que cette opération se résume à une cession de créance à laquelle 
s’ajoute une cession de dette!5. 

Il est généralement admis que le démembrement du contrat — c'est-à-dire la 
dissociation de l’actif et du passif — se justifie par le refus de la Cour de cassation 
de reconnaître la cessibilité de principe des dettes en droit positif belge!%, Les 
arrêts du 26 septembre 200315 et du 12 septembre 1940! enseignent en effet, 
comme on l’a expliqué, qu’il est impossible de céder une dette et que toute 
substitution de débiteurs à laquelle consent le créancier équivaut 4 une novation 
par changement de débiteurs (supra, n° 38). 

Il en résulte que le cédant et le cessionnaire doivent respecter les règles appli- 
cables a la cession de créance pour réaliser la cession de l'actif de leur contrat : 
ils sont donc tenus de notifier la cession de créance au débiteur cédé selon 

  

13% Voy. au niveau fédéral : l'article 1717 de l'ancien Code civil (bail de droit commun) ; les articles 30, 34 et 35 de la loi du 4 novembre 1969 sur les baux à ferme, M.B, 25 novembre 1969 (bail à ferme) ; l'article 4, paragraphe 1°, de la loi sur les baux relatifs à la résidence principale du preneur, MB, 22 février 1991 (bail de résidence principale) ; les articles 10 et 11 de la loi du 30 avril 1951 sur les baux commerciaux, M.B., 10 mai 1951 (bail commercial). 
Voy. les articles VI1.102 à 104 et VI1.147/17 à 147/19 du Code de droit économique pour la cession des contrats de crédit à la consommation et de crédit hypothécaire. 

154 

5 Voy. les articles 16 à 18 de la loi du 21 novembre 2017 relative à la vente de voyages à forfait, de prestations de voyage liées et de services de voyage, MB, 1° décembre 2017. 
S. STINS, Verbintenissenrecht, vol. 2, op. cit. p. 84 ; P. Wéry, Droit des obligations, vol. 2, op. cit, pp. 914-916 ; W. VAN GERVEN et A. VAN OEVELEN, Verbintenissenrecht, 4° éd, op. cit, p. 593 ; P. VAN OMMESLAGHE, Traité de droit civil belge, t. Il « Les obligations », vol. 3, op. cit., p. 1978. 
H. DE PAGE, Traité élémentaire de droit civil belge, t. Ill, 3° éd, op. cit, p. 367. 
Voy. not. en jurisprudence : Gand, 21 octobre 2009, RA.B.G. 2010, p. 1000, note P. VANDERBEEKEN ; Mons, 12 mars 2007, R.G. n° 2003/RG/165, www.juportal.be ; Mons, 16 septembre 2002, RRD, 2003, p. 27, note P. WERY ; Mons, 10 septembre 2001, R.D.C. 2003, p. 329 ; Mons, 23 janvier 1991, R.D.C, 1991, p. 716 ; Mons, 14 juin 1988, R.D.C, 1989, p. 256. 
Cass., 26 septembre 2003, Pas., 2003, n° 457, 
Cass., 12 septembre 1940, Pas., 1940, |, p. 213. 
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011161 u V’article 1690, paragraphe 1”, alinea 2, de !’ancien Code civil’ ae outre, en ce > | Du 

i i i recourir 4 des mécanismes qui concerne la cession du passif, les parties doivent 1 wre} des mecanismes 

qui permettent au cessionnaire d’exécuter les obligations du cédan 
. oad dé 

cédé, tels que la stipulation pour autrui ou la délégation™. 

La Cour de cassation a souscrit à la théorie du dépeçage par le passé. Dans un 

arrêt du 4 mars 19821%, relatif à la cession d’une convention synallagmatique 

À la suite de la cession d’un fonds de commerce, la Cour de cassation a décidé 

que « l’opposabilité des transferts de créances [...] est “abordonnte, comme 

telle au respect des formalités prévues a | article 1690 du Co e ev " “| Pans 

cette logique, Patrick Wéry remarque que « Popération de cession um con a 

synallagmatique doit être scindée, d une part, en une cession ec , et, 

d’autre part, en une convention organisant le transfert des dettes »®?. 

51. Théorie de la cession imparfaite du contrat. En raison en 

sités de la pratique, plusieurs auteurs ont reconnu une autonomie re ative à la 

cession de contrat'®. Il revient à Pierre Van Ommeslaghe d’avoir, ici st posé 

les bases de la théorie de la cession imparfaite de contrat. Cet auteur at en 

effet que « la cession d’un contrat, notamment synallagmatique, considérée en 

elle-même, est possible et s’impose au cocontractant cédé, avec cette réserve q < 
cette cession ne peut entraîner la décharge du cédant qu’avec le consentement, 

exprès ou tacite, du cocontractant cédé »!°”. 

Selon cette conception, la cession prend la forme d'un contrat bipartite par lequel 
le cédant cède l’ensemble de ses droits et de ses obligations à un tiers cession- 
naire. Ce dernier peut alors s’acquitter de la dette à la place du cédant comme 
l’article 1236 de l’ancien Code civil le prévoit. Le cédant reste cependant tenu 
envers le cocontractant cédé qui ne l’a pas déchargé da. Gast imparfaite n’a 
qu’un effet interne entre le cédant et le cessionnaire ° . D aucuns acmettent 
généralement, comme pour la cession imparfaite de dette, que le princip 

11 Voy. not, dans le cadre du contrat de bail : M.-P. NoËL et V. WATERKEYN, « Cession de bail et sous location », in 

G BeNotr, |. DuRANT, PA. Foriers et P. WéRY (éd.), Le droit commun du bail, Bruxelles, la Charte, 2006, P. b 

162 P. VAN OMMESLAGHE, Traite de droit civil, t. Il « Les obligations », vol. 3, op. cit, p. 1973, yea © méme sens : 

P. VAN OMMESLAGHE, « La transmission des obligations en droit positif belge », op. cit, pp. 166-170. 

163 Cass., 4 mars 1982, Pas, 1982, p. 798. 

16 Ibid. spéc. p. 800. 

165 p. Wéky, Droit des obligations, vol. 2, op. cit. p.913. u 

16 Voy. not.: P. WÉRY, Droit des obligations, vol. 2, op. cit. p.915 ; L. SIMONT et P. A. FORIERS, « einen 

(1992-2010) Les contrats spéciaux », R.CJ.B. 2014, p. 802 ; P. VAN OMMESLAGHE, Traité de droit civil, t. Il « Le : 

gations » vol 3, op. cit, pp. 1975-1977 ; Ph. MARCHANDISE, « Le changement de cocontractant “ans conan 

Dhs SUCCESS in i A i ives — Het contract met opeenvolgende prestaties, stations successives », in La vie du contrat à prestations successi 6 e 

Bruxelles Éd. du jeune barreau, 1991, p. 136; E. Dirix, Obligatoire verhoudingen tussen contracten en derden, op. cit. 

pp. 60-61. En | 

167 P VAN OMMESLAGHE, Traité de droit civil, t. Il « Les obligations », vol. 3, op. cit., p. 1976. | à 

18 Voy. not, sur cette expression : C. BIQUET-MATHIEU, « Dans l'attente de la réforme du oi nn 

somde ion i i de l'arrêt du 26 juin 2017 », obs. sous Cass., 26 juin ET, tion de cession imparfaite de contrat au cœur | 6 jui 

zorg p. 588 ; P. VAN OMMESLAGHE, Traité de droit civil, t. II « Les obligations », vol. 3, op. cit, pp. 1975-1977; E. DiRix, 

Obligatoire verhoudingen tussen contracten en derden, op. cit, pp. 60-61. 
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la relativité des effets internes des conventions interdit au cocontractant cédé d’invoquer la cession à son avantage. Cette partie ne peut exiger du cessionnaire qu’il exécute les dettes du cédant à défaut d’une stipulation pour autrui ou d’un engagement unilatéral pris par le cessionnaire à son profit!” 

Dans un arrêt du 26 juin 2017, la Cour a confirmé « [qu’en] vertu du principe de l’autonomie de la volonté, consacré par l’article 1134 du Code civil, et des articles 1121, 1236 et 1690 du Code civil, une partie contracta 
avec un tiers de la reprise de ses droits et obligations contractuels »'7° et que, « [plareille cession ne libérant pas le cédant, elle ne nécessite pas le consente- ment du cocontractant cédé »/71, Les effets de cette décision sur la théorie du dépeçage restent discutés. Si certains pensent que cette théorie est dépassée!?2, d’autres observent que la Cour se réfère à l’article 1690 de l’ancien Code civil — pour la reprise des créances — et aux articles 1121 et 1236 du même Code — pour la reprise des dettes —, ce qui implique une conception dualiste de la cession de contrat imposant de décomposer cette opération!”?, 

nte peut convenir 

52. Théorie de la cession parfaite du contrat. Une dernière tendance estime qu’une cession de contrat ne se réduit pas au transfert des droits et des obligations qui le composent!” Pour être parfaite, la cession nécessite, en plus du transfert des droits et des obligations, la cession de la position de partie'”, 

Les partisans de cette tendance estiment qu’une convention contient toujours des prérogatives liées à la qualité de partie et des normes qui organisent le rapport contractuel. D’une part, les prérogatives attachées 3 la qualité de partie comprennent notamment les règles relatives à la manière dont on peut mettre fin à un contrat, telles qu’une clause de résiliation unilatérale ou une clause résolutoire expresse. Une clause d'arbitrage illustre, d'autre part, en quoi consiste une norme qui organise le rapport contractuel!” La cession de l’ensemble de la 

  

169 S. STINS, Verbintenissenrecht, vol. 2, op. cit, pp. 98-99 ; P. Wéry, Droit des obligations, vol. 2, op. cit, p. 918 ; P. A. FORIERS, Groupes de contrats et ensembles contractuels, op. cit, p. 28. Il y a lieu de remarquer que Pierre Van Ommeslaghe admettait une exception au principe de la relativité des conventions dans ses écrits de 1980 : « Peut- on considérer que le cocontractant cédé peut exiger l'exécution du contrat par le cessionnaire ? L'économie de l'institution de la cession de contrat impose une réponse affirmative a cette question » transmission des obligations en droit positif belge », op. cit, p. 145) 
Cass., 26 juin 2017, Pas., 2017, n° 420. 
Ibid., spec. p. 1480. 

P. BazieR, Lintuitus personae dans le contrat, op. cit., p. 286. 
C. BIQUET-MATHIEU, « Dans l'attente de la réforme du droit des obli 
cœur de l'arrêt du 26 juin 2017 », obs. sous Cass., 26 juin 2017, J.T, 
S. STINS, Verbintenissenrecht, vol. 2, op. cit, p. 85. 

(P. VAN OMMESLAGHE, « La 

170 

172 

1 
gations, la notion de cession imparfaite au 
2018, p. 588. Cons, dans un sens similaire : 

v4 V. WITHOFS, « De gemeenrechtelijke contractoverdracht als zelfstandige rechtsfiguur », R.W, 2015-2016, p. 483. 
Voy. not. Th. VANSWEEVELT et B. WEYTS (éd.), Handboek Verbintenissenrecht, Anvers-Cambridge, Intersentia, 2019, P. 768 ; P. Wery, Droit des obligations, vol. 2, op. cit., p. 916. 
V. WITHOFS, « La transmission des obligations : la cession de cr 
op. cit, pp. 226-227. Voy, pour une anal 
V. WiTHOFS, « Bevoegdheden als catego 
T.PR., 2016, pp. 433-488. 
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relation contractuelle — soit la position de partie — suppose ainsi le transfert des 
prérogatives liées à la qualité de partie et le transfert des normes qui organisent 

la relation contractuelle!”’. 

Dans ce contexte, le transfert de la position de partie requiert toujours le 
consentement de |’ensemble des parties 4 l’opération de cession, c'est-à-dire 
du cédant, du cessionnaire et du cocontractant cédé'’*. La cession parfaite de 
contrat consiste dès lors, 4 l’instar de la cession parfaite de dette, en une conven- 
tion tripartite'”. Au niveau de ses effets, le transfert de la position de partie 
implique que le cessionnaire puisse seul se prévaloir des prevogatives liées à cette 
qualité et des normes qui organisent le rapport contractuel"®”. 

En outre, puisque le contractant cédé accepte que le cessionnaire remplace le 
cédant dans le rapport contractuel primitif, il ne peut plus lui réclamer Pexécu- 
tion des obligations qui en découlent : la décharge du cédant se gongel comme 
la conséquence du transfert de la position de partie au cessionnaire *. Les autres 
conséquences de la cession parfaite de contrat dépendent de la volonté des par- 
ties et restent donc incertaines!®?. On peut cependant penser que l’effacement 
du cédant du rapport primitif implique que le cessionnaire puisse opposer au 
cocontractant cédé toutes les exceptions dont le cédant pouvait se prévaloir 
avant la cession'®’. La partie cédée pourrait aussi, à tout le moins, opposer au 
cessionnaire toutes les exceptions inhérentes aux obligations cédées, telles qu’un 
vice de consentement ou la prescription '*. 

77 V. WirHors, Contractsoverdracht, op. cit., pp. 211-212. 

178 S STyNs, Verbintenissenrecht, vol. 2, op. cit. p. 84; P. WékY, Droit des obligations, vol. 2, op. cit, p.916 ; W. VAN GERVEN 

et A. VAN OEVELEN, Verbintenissenrecht, 4° éd, op. cit, p. 593. 

9 V. WirHors, Contractsoverdracht, op. cit, pp. 373-377 ; G. VELGHE, « Contractoverdracht Dr R.W, 2012-2013, 

p. 451. Selon certains, seuls les régimes particuliers de contrats constituent une exception légale à cette règle 

(V. WirHors, « La transmission des obligations : la cession de créance, la cession de dette et la cession de contrat », 

op. cit. p. 235). | | | 

18 Toutefois, il convient de remarquer qu'une partie de la doctrine estime que le transfert de certaines prérogatives 

liées à la qualité de partie se conçoit en présence d’une cession imparfaite de contrat. IIn’ya donc pas de onen 

sus à cet égard en droit belge. Voy. not. P. VAN OMMESLAGHE, Traité de droit civil belge, tll « Les obligations », i. 13, 

op. cit, p. 1977 ; L. SIMONT, « Cession de bail », in La transmission des obligations, op. cit, pp. 291-292 ; E. Dirix, 

Obligatoire verhoudingen tussen contracten en derden, op. cit., p. 58. 7 | 

181 Voy, parmi les nombreux écrits de Valerie Withofs sur cette question : V. WITHOFS, « La transmission des obliga- 

tions : la cession de créance, la cession de dette et la cession de contrat », op. cit., p. 238. 

182 P. Wery, Droit des obligations, vol. 2, op. cit, p. 917. Voy. not, sur le débat qui concerne les effets temporels de la 

cession de contrat : S. STyNS, Verbintenissenrecht, vol. 2, op. cit., p. 84 ; V. WITHOFS, « La transmission des obliga- 

tions : la cession de créance, la cession de dette et la cession de contrat », op. cit., p. 239. 

13 PA. FORIERS, Groupes de contrats et ensembles contractuels, op. cit., pp. 30-31. 

8 \. WITHOrs, Contractsoverdracht, op. cit., pp. 492-493 ; P. A. FORIERS, ibid.,p. 31. 
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B. La cession de contrat dans le livre 5 « Les obligations » du 
Code civil 

53. Principes : consécration de la « cession de position contrac- tuelle » et renvoi au régime de la cession de dette et de créance. Le législateur a pris conscience des lacunes du droit belge au sujet de la réglemen- tation de la cession de contrat. L’exposé des motifs de l’article 5.193 du Code civil précise d'emblée que « Inlotre droit connaît de nombreuses applications légales de la cession de contrat. [...] »'®, mais concéde que, « [clependant, il manque jusqu’à présent un ancrage général. La présente proposition entend y pourvoir, a l’instar d’exemples étrangers (e.a. art. 1216 C. civ. fr. [et] art. 6:159 
NBW) »186, 

Lexposé des motifs de l’article 5.193 du Code civil indique le fondement du nouveau régime de la cession de contrat, à savoir la cession de position contractuelle. En effet, le législateur souligne que « [lle principe est qu’une cession de contrat représente plus qu’une somme de dettes et de créances, mais constitue la cession inchangée de l’ensemble de la relation contractuelle »!87 si bien que « [l]e cession- naire ne reprend donc pas uniquement les droits et les obligations, mais toutes les compétences contractuelles, etc. »'#%. Le Code civil rejoint la doctrine plus moderne, selon laquelle il faut prendre en considération les compétences liées à la qualité de partie et les normes régissant le rapport contractuel, afin de déterminer le contenu de la relation contractuelle transférée par le cédant au cessionnaire'#. Il est remarquable de constater que la cession de position contractuelle concerne la cession parfaite (1.) et la cession imparfaite de contrat (2.). 

De surcroit, le Code civil calque une partie des effets de la cession de contrat sur ceux dégagés dans le cadre de la cession de dette et de créance”. L’exposé des motif confirme que ces principes sont cependant supplétif, de sorte que les parties peuvent y deroger dans leur convention”. 

1. Regime de la cession parfaite de position contractuelle 
54.  Consécration de la cession parfaite de position contractuelle en tant qu’accord tripartite. L'article 5.193, paragraphe 1°, alinéa 1%, du Code civil reconnaît la cession parfaite de contrat avec certaines précisions. Selon cette disposition, il apparaît « [qu’une] partie contractante peut céder sa position contractuelle à un tiers, moyennant le consentement du cocontractant » et que 

  

"Proposition de loi du 24 février 2021 portant le livre 5 « Les obligations » du Code civil, préc. p. 240. 186 Ibid. 

7 Ibid. 

8 Ibid. 

™ Voy. spéc. V. WITHOFS, Contractsoverdracht, op. cit., pp. 141-147. 
Art. 5.193, § 1%, al. 3, et § 2, al. 2, C. civ. 
Proposition de loi du 24 février 2021 portant le livre 5 « Les obligations » du Code civil, préc, p. 241. 
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i igi rès « [cJette cession libère le cédant pour les dettes qui deviennent exigibles ap 

la cession, sauf accord contraire des parties ». 

L'exposé des motifs confirme « [qu’une] cession de contrat" parfaite Par laquele 

le cédant disparait de la relation contractuelle suppore [...] le consen en i 

cocontractant et donc celui des trois protagonistes >". De ces Propos, 1 ressor 

que la décharge du cédant nécessite l'accord des trois ganes à la cession qe 

position contractuelle, dont celui du cocontractant cédé'®. Il paral ut sc 

rappeler que l’article 5.193, paragraphe 1°, alinéa 1°, du Code ev = Site 

pas, contrairement à l’article 1216 du Code civil français, que « [la cession 

contrat] doit être constatée par écrit, à peine de nullité ». La cession pa tat e a 

position contractuelle reste, à l’instar de la cession de dette, un contrat consen- 

suel en droit belge!*. 

En outre, on peut lire dans l'exposé des motifs « [qu’en] principe, la sas a pour 

conséquence la libération de la partie originaire, sauf pour les dettes exigibles va a 

cession »!5. Ces affirmations suggèrent que la décharge du cédant est une conse 

quence de l’accord des trois parties sur la cession de position contactue sa 

cessionnaire (supra, n° 52). En théorie, la convention de cession ne gon ès on 

pas faire expressément mention de la décharge par une clause spéciale pour que 

le cédant soit libéré'”°, méme s’il est vrai que les parties le feront nn emen 

en pratique afin de lever toute incertitude à cet égard. Par aen, © nouveau 

Code civil met fin aux doutes qui entouraient les effets temporels de la cession 

parfaite de contrat : si certains pensaient que cette cession valait en PEER 

pour l'avenir à défaut de disposition contractuelle contraire ? une partie sk 

doctrine plaidait pour la reconnaissance d'un effet rétroactif à cette opération”. 

La solution consacrée par le Code civil infirme cette seconde opinion. 

55. Formes du consentement et effets de la cession parfaite de 

position contractuelle. Les deuxième et troisième alinéas du paragraphe 1 

er i igati ion d sion imparfaite au 193 C, BIQUET-MATHIEU, « Dans l'attente de la réforme du droit des obligations, la notion de ces p 

cœur de l'arrêt du 26 juin 2017 », obs. sous Cass. 26 juin 2017, J.T, 2018, p. 590. | oi bee» 

1% Voy, dans le cadre de la cession parfaite de dette : S. STĲjNs et S. JANSEN, « La cession de dette en droit belge », 

op. cit., p. 860. | . 

"5 Nous soulignons. Voy. proposition de loi du 24 février 2021 portant le livre 5 « Les obligations » du Code civil, 

préc. p. 240. h | | 

196 Sur ce point, l’article 5.193, paragraphe 1° alinéa 1°, du Code civil prend le contre-pied de son homologue franc 

ais. En effet, selon l'article 1216-1, alinea 1“, du Code civil français, « Gli le cédé y a expressément consent re 

éession de contrat libère le cédant pour l'avenir ». La doctrine française critique ce choix pe an heel 

à la juri i ise. Voy. not. : Ph. MALAURIE, L. AYNES et Ph. - la jurisprudence de la Cour de cassation française 

ME Les obligations 10° éd, op. cit, pp. 487-488, n° 865 ; O. SALVAT, « La cession de contrat », in La réforme du 

ite i i -209. droit des contrats, Paris, Gualino, 2016, pp. 208 | | 

197 S,STyNs, Verbintenissenrecht, vol. 2, op. cit. p. 84 ; P. WÉRY, Droit des obligations, vol. 2, op. cit, re 917 i 2 N ee 

Groupes de contrats et ensembles contractuels, op. cit. p. 30. Dans le même sens en jurisprudence : Bru ; 

évri 6, p. 20. février 2013, D.A.O.R., 2014, p. 33, R.G.D.C, 2016, p. | 

FE MV WITHOFS « La transmission des obligations : la cession de créance, la cession de dette et la cession de contrat », 

op. cit., p. 239. 
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de l’article 5.193 du Code civil apportent des précisions sur les formes que le consentement des parties peut revêtir et sur les effets de la cession parfaite de 
position contractuelle. 

En droite ligne de l’article 5.187 du Code civil, l’article 5.193, paragraphe 1°, 
alinéa 2, prévoit que, « [sli le cocontractant a donné son consentement par 
avance, la cession de position actuelle ne produit ses effets qu’après la notifica- 
tion ou reconnaissance du contrat conclu entre le cédant et le cessionnaire ». 
Cet alinéa permet de rappeler qu’en général, « une cession [parfaite] se pré- 
sentera comme un contrat tripartite »'”, mais que rien ne s’oppose a ce que la partie cédée donne son accord à l’avance à travers une clause de substitution 
(supra, n° 42), 

L'article 5.193, paragraphe 1°, alinéa 3, du Code civil ajoute que, « [pJour le sur- plus, les dispositions des chapitres 1” et 2 sont d’application conforme ». Cette 
disposition signifie que la libération du cédant « et d’autres [conséquences] 
également (opposabilité des exceptions, droits accessoires et süretes) resulte[nt] du 
régime applicable à la cession de créance et à la cession de dette auquel il est 
renvoyé »”°". Le renvoi aux règles de la cession de dette et de créance offre une soupape de sécurité en cas de lacunes du contrat de cession. 

On peut regretter que le législateur n’ait pas davantage précisé sa pensée. En effet, on peut se demander s’il n’est pas contraire à la volonté des parties à une cession parfaite de distinguer les exceptions applicables au volet actif (art. 5.181 
et 5.182 C. civ.) et les exceptions applicables au volet passif (art. 5.189 C. civ.) de la relation contractuelle initiale?%. Toutefois, à suivre cette logique, le ces- sionnaire pourra invoquer, au sein d’un contrat synallagmatique, les exceptions liées à la dette cédée — telles la nullité ou la prescription — dont le cédant disposait avant la cession et les exceptions personnelles que le cocontractant cédé lui aurait accordées (supra, n° 44%, La partie cédée pourra, quant à elle, se prévaloir de toutes les exceptions dont elle disposait à l’égard du cédant avant 

  

7? Proposition de loi du 24 février 2021 portant le livre 5 « Les obligations » du Code civil, préc. p. 240. 
Par exemple, le cédant et le cocontractant cédé peuvent stipuler dans leur relation contractuelle initiale que « [IJe créancier autorise expressément le débiteur a se substituer toute personne de son choix, physique ou morale, dans les droits et les obligations nés du présent contrat. Cette faculté de substitution pourra étre exercée a tout moment par le débiteur » (W. Dross, Clausier. Dictionnaire des clauses ordinaires et extraordinaires des contrats de droit interne, 3° éd, op. cit, pp. 883-884) 

200 

Nous soulignons. Voy. proposition de loi du 24 février 2021 portant le livre 5 « Les obligations » du Code civil, préc. p. 240. 

En droit français, l'article 1216-2 du Code civil organise un régime d'opposabilité des exceptions propres à la cession de contrat, qui se distingue de celui de la cession de créance et de dette (« Le cessionnaire peut opposer au cédé les exceptions inhérentes à la dette, telles que la nullité, l'exception d'inexécution, la résolution ou la Compensation de dettes connexes. Il ne peut lui opposer les exceptions personnelles au cédant. Le cédé peut opposer au cessionnaire toutes les exceptions qu'il aurait pu opposer au cédant »). Voy. sur cette disposition : Ph. MALAURIE, L. AyNés et Ph. STOFFEL-MUNCK, Les obligations, 10° éd, op. cit, pp. 486-487, n° 864 ; O. SALVAT, « La 
cession de contrat », op. cit, p. 212. 

202 

2% Proposition de loi du 24 février 2021 portant le livre 5 « Les obligations » du Code civil, préc, p. 238. 
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la cession de la position contractuelle ; elle pourra aussi opposer au cessionnaire 

le paiement effectué ou les conséquences des actes juridiques eiser à l'égard 

du cédant avant la conclusion de l'opération (supra, n® 28-29)”. 

En outre, s'agissant des sûretés, la protection des intérêts des tiers justifie que 

les sûretés personnelles ou réelles attachées au contrat cédé s’éteignent à moins 

qu’ils ne consentent à leur transfert®”®. Le libellé de l’article 5.190 du Code civil 

suggère que les sûretés consenties par le cédant s’éteignent avec sa libération. Le 

cocontractant cédé doit donc être particulièrement attentif à faire mentionner 

que les sûretés attachées aux dettes du cédant passent au cessionnaire en dépit de 

la cession parfaite de position contractuelle (supra, n° 44). 

2. Régime de la cession imparfaite de position contractuelle 

56.  Consécration de la cession imparfaite de position contractuelle 

en tant qu’accord bipartite. Selon l’article 5.193, paragraphe 2, alinéa 1°, 

« [s]i la position contractuelle est cédée à un tiers sans le consentement du 

cocontractant, seul le cessionnaire peut exercer les droits qui découlent de cette 

position contractuelle. Le cédant demeure néanmoins solidairement tenu des 

conséquences de l’exercice de ces droits ». 

Par cette disposition, le Code civil consacre la cession imparfaite de contrat 

telle que théorisée par Pierre Van Ommeslaghe”” en doctrine et reconnue par 

la Cour de cassation dans son arrêt du 26 juin 2017” (supra, n° 51). Vexposé 

des motifs de l’article 5.193 est clair à cet égard. Le législateur y affirme, en 

effet, « [qu’en] principe, la cession de contrat ne nécessite pas le consentement 

du cocontractant »?°°, car « ce consentement n’est nécessaire que pour libérer le 

cédant »1°, Ce constat implique que « [Ila doctrine accepte également la validité 

juridique de la cession “imparfaite” de contrat »!! ou, autrement dit, la validité 

de la convention de cession bipartite conclue uniquement entre le cédant et le 

cessionnaire?!”. 

204 Ibid., pp. 235-236. | | 

205 Voy, dans le cadre de la cession de dette : S. STINS et S. JANSEN, « La cession de dette en droit belge », op. cit, 

pp. 801-802 ; P. VAN OMMESLAGHE, Traité de droit civil belge, t. 11 « Les obligations », vol. 3, op. cit, p. 1942. 

206 Voy. l'article Ill. — 5:205 (4) du Draft Common Frame of Reference, auquel l'exposé des motifs de l'article 5.189 du 

Code civil renvoie à propos de la cession parfaite de dette (C. VON BAR et E. CLIVE (ed.), Principles, Definitions and 

Model Rules of European Private Law. Draft Common Frame of Reference (DCFR). Full Edition, vol. 3, op. cit, p. 1094). 

207 P VAN OMMESLAGHE, « La transmission des obligations en droit positif belge », op. cit, pp. 170-177. Voy. plus 

récemment du même auteur : P. VAN OMMESLAGHE, Traité de droit civil, t. Il « Les obligations », vol. 3, op. cit, 

pp. 1975-1978. 

208 Cass, 26 juin 2017, Pas. 2017, n° 420. 

2 Proposition de loi du 24 février 2021 portant le livre 5 « Les obligations » du Code civil, préc, p. 240. 

20 Ibid. 

21 Ibid. 

27 Ibid. p.241. 
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Il existe cependant un aménagement important en ce qui concerne le transfert 
des droits attachés à la qualité de partie. En ce que le Code civil fonde le nou- 
veau régime de la cession de contrat sur le transfert de la position contractuelle, 
l'exposé des motifs de l’article 5.193, paragraphe 2, alinéa 1°, précise qu’en cas 
de cession imparfaite, « les droits qui découlent de la position contractuelle 
du cédant ne peuvent être exercés que par le cessionnaire, Ces droits incluent 
non seulement les créances nées du contrat, mais également les droits attachés à 
la position contractuelle qui ne constituent pas des créances au sens technique 
du terme, tels que le droit de résilier le contrat de commun accord, le droit 
de résoudre en cas d’inexécution du cocontractant, etc. »!5. Par ce choix, le 
législateur nous semble s’écarter de la tendance doctrinale plus moderne, qui 
rejette le transfert des droits liés à la qualité de partie et le transfert des normes 
organisant le rapport contractuel initial à défaut d’accord des trois parties à la 
cession sur ce point (supra, n° 52)?!*, 

Enfin, afin de protéger des intéréts du cocontractant cédé qui n’a pas consenti 
à la cession imparfaite de position contractuelle, le législateur prescrit utilement 
que le cédant et le cessionnaire seront solidairement tenus des conséquences de 
l'exercice des droits liés à la qualité de partie par le second. Il s’agit d’un cas de 
solidarité entre débiteurs organisée aux articles 5.160 à 5.165 du Code civil. 
L'exposé des motifs de l’article 5.193, paragraphe 2, alinéa 1°, illustre ce propos. 
Ainsi, il apparaît « [qu’en] cas de résolution pour inexécution du contrat par 
le cessionnaire, cédant et cessionnaire seront solidairement tenus aux restitu- 
tions »215. 

57. Effets de la cession imparfaite de position contractuelle. En ce 
qui concerne les effets de la cession imparfaite de position contractuelle, l’ar- 
ticle 5.193, paragraphe 2, alinéa 2, du Code civil se borne à préciser que, « [p] 
our le surplus, les dispositions du chapitre 1° et l’article 5.191 sont d'application 
conforme ». 

L'article 5.193, paragraphe 2, alinéa 2, règle ainsi la question laissée ouverte 
par la Cour de cassation dans son arrêt du 26 juin 2017 (supra, n° 51) : le 
législateur opte pour le démembrement de la cession imparfaite de position 
contractuelle, c’est-à-dire pour l'application de la théorie du dépeçage à ses 
conséquences” ®. Selon l'exposé des motif, la cession imparfaite est « la com- 

23 Ibid. (nous soulignons). 

2% Voy. not, sur cette tendance plus moderne : P. Wéky, Droit des obligations, vol. 2, op. cit, p. 916 ; W. VAN GERVEN 
et A. VAN OEVELEN, Verbintenissenrecht, 4° éd., op. cit., p. 593 ; V. WITHOES, Contractsoverdracht, op. cit., pp. 373- 
377. Le législateur consacre, par opposition, le courant doctrinal qui estimait que les droits liés à la qualité de 
partie pouvaient passer au cessionnaire en présence d'une cession imparfaite de contrat. Voy. not. en ce sens : 
P. VAN OMMESLAGHE, Traité de droit civil belge, t. Il « Les obligations », vol. 3, op. cit. p. 1977. 
Proposition de loi du 24 février 2021 portant le livre 5 « Les obligations » du Code civil, préc, p. 241. 
Voy, en faveur de cette lecture de l'arrêt de la Cour de cassation du 26 juin 2017 : S. Sruns, Verbintenissenrecht, 
vol. 2, op. cit. p. 85 ; C. BIQUET-MATHIEU, « Dans l'attente de la réforme du droit des obligations, la notion de 
cession imparfaite au cœur de l'arrêt du 26 juin 2017 », obs. sous Cass, 26 juin 2017, J.T, 2018, p. 588. 
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binaison d’une cession de créance (art. 5.174 et s.) et d’une cession impariaite 

de dette (art. 5.191) »2!7, ce qui rend « les dispositions du chapitre 1 (relatif à 

la cession de créance) et l’article 5.191 (relatif à la cession imparfaite de dene) 
applicables par analogie, respectivement, aux droits et aux obligations attachés à 

la position contractuelle cédée »". 

Partant, le cédant et le cessionnaire ont notamment l’obligation de notifier la 
cession des créances issues du contrat cédé afin d’assurer leur opposabilité au 

cocontractant cédé à moins que ce dernier ne la reconnaisse (art. 5.179 et 5.180 

C. civ.) (supra, n° 25). L'application de l’article 5.191 du Code ayı Suppos, 
quant à lui, que le cessionnaire et le cédant seront tenus palme a us 
lorsque le cessionnaire a l’intention de s'engager envers le cocontractant cédé. 
Une telle intention dépend de l'interprétation de la volonté du cessionnaire 
et, de la sorte, de l’examen des circonstances’. En toute hypothèse, il ne faut 

pas perdre de vue que l’article 5.191 présume cette intention dès lors que le 
cessionnaire informe le créancier de la cession (supra, n° 46). 

L'article 5.193, paragraphe 2, alinéa 3, du Code civil prévoit, enfin, que, « sh 
cocontractant accepte ulterieurement la cession, le paragraphe 1% est d appli- 
cation conforme ». Il convient de rappeler que le cédant et le cessionnaire 
peuvent conclure une cession imparfaite de position contractuelle, à laquelle ils 
demandent à la partie cédée d’adhérer par la suite”! ou à laquelle cette dormers 
adhère de sa propre initiative par une déclaration unilatérale de volonté”. Dans 
ce cas, son adhésion transforme la cession imparfaite en une cession parfaite de 

? 

‘+ 23 position contractuelle”. 

58. Quid de la reprise interne de position contractuelle ? À l'inverse 
de la cession de dette, le Code civil ne consacre pas la notion de reprise intere 
de position contractuelle (supra, n° 47). Vexposé des motifs n explique pas cette 
absence. Peut-on dès lors reconnaître l'existence de cette figure juridique : 

On ne peut répondre avec certitude à cette question compte tenu de la ie 
férence de régime entre la cession imparfaite de position contractuelle et la 
reprise interne de dette. En effet, la convention de cession imparfaite de posi- 

7 Proposition de loi du 24 février 2021 portant le livre 5 « Les obligations » du Code civil, préc. p. 240. 

Vor rota i 6 i 2002, Pas., 2002, n° 318 219 Voy. not, sur l'interprétation d'une manifestation de volonté : Cass, za mai 20 2 as., ikea éd 

220 Le régime de l'opposabilité des exceptions pose question étant donné que le législateur ne précise ed “ 

Tout d'abord, s'agissant des créances, il est permis de penser qu'il convient de se référer au a. Bee onde 

créance (art. 5.181 et 5.182 C. civ.). Ensuite, en ce qui concerne la cession des dettes, le a e la ” es 

débiteurs, auquel l'article 5.191 du Code civil renvoie, nous semble rendre l'article 5.162 de ce ce pe : 

Voy., sur le régime des exceptions de ces institutions : proposition de loi du 24 février 2021 li e 

obligations » du Code civil, préc, pp. 206-209 (solidarité) et pp. 225-236 (cession de GEE | nn 

221 P. WEry, Droit des obligations, vol. 2, op. cit, pp. 916-917 ; E. Dirix, Obligatoire verhoudingen tussen contracten e 

derden, op. cit., pp. 59-60. 

22 V, WirHors, Contractsoverdracht, op. cit, p. 438. Bu 

23 Proposition de loi du 24 février 2021 portant le livre 5 « Les obligations » du Code civil, préc., p. 241. 
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tion contractuelle emporte le transfert des droits liés à la qualité de parties, ce qui justifie une solidarité de principe entre le cédant et le cessionnaire pour les conséquences résultant de l'exercice de ces droits (art. 5.193, § 2, al. 1e, 
C. civ.). Le législateur plaide aussi pour le démembrement des effets de la ces- 
sion imparfaite de position contractuelle, ce qui rend la reconnaissance de la 
reprise interne de position contractuelle complexe”. Toutefois, dans la mesure 
où la cession imparfaite de position contractuelle resterait occulte à l'égard des 
tiers et que le cessionnaire ne fait pas usage des droits liés à la qualité de partie, 
on pourrait admettre que cette opération n’aurait qu’un effet purement interne 
entre le cédant et le cessionnaire?® ; la partie cédée ne pourrait dès lors tirer 
aucun droit de cette cession conformément au principe de la relativité des effets 
internes des conventions22%, 

Conclusion 

59. Cession de créance : consécration de Pacquis. Le nouveau Code 
civil codifie essentiellement le droit constant de la cession de créance. Cette position paraît logique compte tenu de l’ancrage solide de cette institution dans 
l’ancien Code civil ainsi que des acquis doctrinaux et jurisprudentiels qui la 
concernent (supra, n® 3-19). Les nouvelles dispositions issues de la proposition 
de réforme reprennent les principes admis notamment à propos de la liberté 
de cession des créances (supra, n° 21), du régime de l’opposabilité aux tiers de 
la cession de créance (supra, n° 25) ou encore du régime de l’opposabilité des 
exceptions (supra, n” 28-29). On peut regretter à cet égard que le législateur 
n'en ait pas profité pour approfondir davantage certains aspects (supra, n° 23): 
Toutefois, il convient de saluer !’effort de clarification apporté à certains textes, 
tels que celui dédié à la cession de droit litigieux (supra, n° 24). Il en va de même pour lalignement du régime de Popposabilité des exceptions de la subrogation 
avec celui de la cession de créance qui représente une innovation importante 
par rapport a l’ancien Code civil (supra, n° 33). 

60. Cession de dette et de contrat : entre innovation et complexi- 
fication. La réforme du Code civil fait littéralement peau neuve s'agissant 
du régime de la cession de dette et de contrat en droit belge. Les nouvelles 
dispositions du Code civil, très attendues par les praticiens, confèrent enfin un 
ancrage légal à ces deux figures juridiques et mettent fin à plus de deux siècles 
d'insécurité juridique en ce qui concerne leur régime juridique. 

Le Code civil reconnaît maintenant l'existence de la cession de dette, ce qui met 
un terme à l'incertitude créée par la Cour de cassation à cet égard. S’inspirant 

  

24 Ibid, pp. 240-241. 
> S.STyNs, Verbintenissenrecht, vol. 2, op. cit, p. 86. 

Voy, sur ce principe classiquement admis sous l'empire de l'ancien Code civil : S. STyNS, ibid, pp. 98-99 ; P. Wéry, Droit des obligations, vol. 2, op. cit. p.918; P.A. FORIERS, Groupes de contrats et ensembles contractuels, op. cit. p. 28. 
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des acquis doctrinaux et du droit comparé (supra, n° 36), la cession partie de 

dette suppose un accord des trois parties et a pour effet de déc rarger le débite 

initial de la dette telle que convenue avec le créancier. Le législateur précise 

aussi utilement les effets, le régime de l’opposabilité des exceptions et ie consé- 

quences de cette cession de dette sur le transfert des sûretés (supra, n 41-44). 

Le Code civil innove en ce qui concerne le régime des cessions bipartites de 

dette, c’est-à-dire de la cession imparfaite et de la reprise interne de dette. Dans 

la cession imparfaite, le législateur met sur place un régime original de cession 

de dette par lequel le débiteur initial et le cessionnaire souhaitent imp iquer 

le créancier. Il en résulte notamment une solidarité présumée entre ces eux 

parties si le cessionnaire informe le créancier de la cession (supra, n° Kae: 

La reprise interne de dette suppose, quant ä elle, que le debiteur mda et ‘ 

cessionnaire ne souhaitent pas impliquer le créancier. Dans ce Cas, le Co e civi 

consacre la thèse retenue par la majorité de la doctrine et de la Jurisprudence 

belge, qui y voit une cession purement relative dans laquelle le créancier cédé 

ne peut puiser aucun droit (supra, n° 47). 

Enfin, il convient de remarquer que le Code civil innove encore plus à propos 

de la cession de contrat. En effet, à la suite d’une doctrine plus moderne (pe 

n° 52), le législateur conceptualise cette opération sur la base de la potion, e 

cession de « position: contractuelle » (supra, n° 53). Il s ensuit que | : cession 

parfaite de position contractuelle implique le transfert des droits Hes a la qualite 

de partie, des normes régissant la relation contractuelle des cocontractants ainsi 

que la décharge du cédant. Au niveau des effets, le législateur renvoie au “ern 

de la cession de créance et de la cession de dette. Cette décomposition “ese “ 

de la cession parfaite de position contractuelle a le mérite d assurer un filet e 

sécurité à défaut de dispositions contractuelles dédiées à.ses conséquences, mais 

on peut se demander si elle correspond réellement à l'intention des parties 

(supra, n° 55). L'innovation la plus remarquable vient du nouveau regime € 

cession imparfaite de position contractuelle. Rompant avec = acquis oc ne 

naux plus modernes, le législateur admet qu’une telle cession bipartite a po 

effet de transférer les droits liés à la qualité de partie et les normes qui régissent 

la relation contractuelle. Il prévoit utilement un nouveau cas de or du 

cédant pour toutes les conséquences qui résulteraient del exercice we 

par le cessionnaire. On remarquera que le legislateur a également écidé © 

démembrer les effets de la cession imparfaite de position contractuelle. Si cette 

décision s’écarte des principes souvent admis sous l'empire de l’ancien Code 

civil, elle a cependant le mérite de mettre un terme à l’incertitude qui entoure 

les effets de cette seconde cession (supra, n° 57). 
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Introduction 

1. Le sous-titre 8 consacré aux causes d’extinction de l'obligation! ne consti- 
tue pas une révolution au regard de la situation actuelle. Certains articles de 
l’ancien Code civil ont ainsi été repris à l’identique?, tandis que d’autres ont 
subi des adaptations relativement mineures’. Ces dernières consistent tantôt en 
une modification des termes utilisés“, tantôt en une réécriture de la disposition 
afin d'utiliser une formulation plus moderne, mais sans changement quant au 
fond’. Cela étant, les auteurs de la proposition de loi ont proposé quelques 
nouveautés à propos de la compensation®, de la renonciation unilatérale’ ou 
encore de la caducité*. La proposition poursuit par ailleurs, dans ce sous-titre 
comme dans les autres, son objectif de pédagogie en définissant les différentes 
causes d’extinction des obligations qui sont soigneusement distinguées des 
causes d’extinction des contrats alors que le Code de 1804 était confus à cet 
égard”. 

  

Il fait partie du titre 3 relatif au régime général de l'obligation. 
Ainsi, l'article 5.246 reprend au mot près l'article 1274. Il en est de même, avec parfois quelques modifications for- melles, des articles 5.248, alinéa 1“ (ex-1 277), 5.521 (ex-1287), 5.252 (ex-1288), 5.255, alinéa 3 (ex-1291, alinéa 2), 5.258 (ex-1294), 5.261, alinéa 1° (ex-1298) et 5.270 (ex-1301, alinéas 1° et 2). 
Voy. l'article 5.244 qui modifie quelque peu le contenu de l'article 1234 de l'ancien Code civil. 
Le terme « dette » a été remplacé par celui d’« obligation » (voy. not. les articles 5.255, 5.256, 5.259, 5.262 au regard des articles 1291, 1293, 1292 et 1299). Le mot « paiement » a parfois été ajouté ou préféré à celui de « remise » (voy. les articles 5.255 et 5.259 par rapport aux articles 1291 et 1296). Les vocables « source » à l'article 5.256 ou « motif » à l'article 5.262 ont remplacé celui de « cause » aux articles 1293 et 1299. Voy. encore, pour un exemple, 
l'article 5.250, alinéa 2 (ex-1286). 

Voy, à propos de la novation, l'article 5.245 qui synthétise et revoit les articles 1272 et 1273 de l'ancien Code civil, l'article 5.247, au regard des articles 1278 à 1281 ou encore l'article 5.249 relatif à la délégation qui reformule les articles 1275 et 1276. Voy. encore les articles 5.254 (ex-1289), 5.257 (ex-1292), 5.266 (ex-1302 et 1303) et, enfin, 5.269 (ex-1300). 

Deux dispositions détaillent les compensations conventionnelle et judiciaire. 
Consacrée à l'article 5.253. 

Un nouvel article (5.265) règle la caducité de l'obligation par disparition de son objet, tandis que l'article 5.267 consacre la jurisprudence de la Cour de cassation relative à la mise en demeure en cas de caducité de l'obligation. 
Voy. l'article 5.245 qui définit la novation, l'article 5.250 pour la remise de dette, l'article 5.245 pour la compensa- tion et l'article 5.268 pour la confusion. 
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